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Note de synthèse 

 

La Communauté de Communes du Pays d’Astrée a développé, dans le cadre de son 
Projet de Territoire, une politique vers l’enfance et la jeunesse, à travers un Projet Educatif 

Local, élaboré en 2003 et dont elle a souhaité faire l’évaluation.  

Dans le cadre de ce projet, elle a développé des services d’accueil de la Petite Enfance, 
mais l’évolution démographique du territoire faisait apparaître de nouveaux besoins 
insatisfaits, appelant un diagnostic particulier. 

La mission confiée consistait ainsi à conduire une évaluation globale de la politique 
enfance/jeunesse, et à proposer les orientations pour le Projet Educatif Local sur la période 

2010/2015, en  accordant une attention particulière au secteur Petite Enfance. 

Sur la base du référentiel d’évaluation, mis au point avec la communauté de communes, 
dans la phase exploratoire de la mission, un diagnostic a été conduit, qui a mis en 
évidence les points clef ci-après. 

La réalité socio démographique du territoire est celle d’une population en croissance forte, 

en rajeunissement conséquent, notamment sur l’Est et le Sud, aux adultes actifs nombreux, 
mais avec des revenus plutôt modestes ; on relevait aussi la part importante des jeunes de 
2-5 ans et de 11-17 ans et la forte évolution des naissances depuis 2006  

Le Projet Educatif Local (2ème génération), de la Communauté de Communes,  établi  en 
lien avec le Projet de territoire et remarquable à maints égards, s’est avéré coordonné, 
suivi et évalué. Sa mise en cohérence avec les politiques communales est apparue 

perfectible et l’intérêt à développer les passerelles avec le monde associatif et scolaire, 
évident. 

L'information du projet est caractérisée par de nombreux outils de communication de 
qualité, malgré l’absence d’un support propre au secteur de la Petite Enfance. Le besoin 
de développer le relais d’information que peuvent assurer les communes a été souligné, 
notamment pour la Petite Enfance. 

L’offre de loisirs sur le territoire touche l’ensemble des tranches d’âge, de la petite enfance 
aux jeunes adultes de 25 ans et est appréciée par les familles, moyennant quelques 
ajustements ; elle est complétée significativement par les propositions de loisirs associatifs. 

L’offre quantitative d’accueil de la petite enfance reste quant à elle insuffisante sur le sud 
du territoire et peut être développée par différentes mesures visant à améliorer l’existant et 
à créer des structures nouvelles. 

Cette politique enfance jeunesse communautaire est lisible dans la progression des 
dépenses de 29% sur 3 ans. Ces dépenses annuelles du PEL représentent, selon les années 
entre 5 et 6 % du budget global de la CCPA, et en coût net de 3 à 4 %, du fait principal de 
l’apport du CEJ (CAF). 

La participation des publics à la dynamique éducative du territoire est repérée à différents 

niveaux, notamment dans le secteur de la Petite Enfance, mais mérite une orientation  plus 
forte dans le nouveau PEL. 

Le partenariat, effectif pour associer de nombreux partenaires dans une logique 
participative (association, écoles…), est également à développer.  

Pour continuer de développer une authentique politique éducative sur le territoire, le 
maintien de l’ajustement continu de l’action est apparu comme une considération 

prioritaire. Les éléments de réflexion et d’amélioration sont notamment relatifs au lien entre 
Communes et Communauté de Communes dans la gestion des espaces de garde ou de 
loisirs des enfants et des jeunes, au renforcement des passerelles entre l’école, les loisirs et 
la famille, à la place du service public dans l’action éducative et son corollaire la 
délégation de service public à des associations conventionnées. La place des associations 
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sportives et culturelles, de la cité scolaire dans le développement du Projet et celle de 

l’implication des familles, des enfants, des jeunes dans l‘animation de la démocratie 
locale, sont aussi des questions vives pour le nouveau PEL. 

Ce nouveau PEL, élaboré avec les élus communautaires et des communes, ainsi qu’avec 
les partenaires et les professionnels, a été bâti autour de 3 valeurs centrales : Citoyenneté, 
Vivre ensemble et Accessibilité. Il se fixe 5 orientations : 

- Maintenir et améliorer la qualité des espaces et des conditions d’accueil de la petite 

enfance, de l’enfance et de l’adolescence sur le territoire.  

- Renforcer les pratiques culturelles et artistiques des enfants et des jeunes.  

- Conforter et animer le réseau d’acteurs éducatifs : associations, écoles primaires / cité 
scolaire et familles en favorisant leur implication dans le projet.  

- Permettre aux enfants et aux jeunes de devenir des citoyens acteurs de leur territoire.  

- Articuler en cohérence l’action des communes et de la Communauté de Communes 

pour favoriser une appropriation la plus large du Projet Educatif Local du Pays d’Astrée, 
(en faisant évoluer les rôles respectifs et les compétences de chacun : notion de « bloc 
communal »).  

- Maintenir et renforcer la qualité du pilotage, de l’information et des modes 
d’évaluation du Projet, en lien avec le Projet de Territoire.  

Le diagnostic spécifique sur la Petite Enfance a conduit à relever les besoins prioritaires 
suivants : 

- Affirmer clairement les orientations Petite Enfance du PEL, pour les traduire dans les 
choix de création de nouveaux services. 

- Développer la relation entre Communes et Communauté de Communes sur 
l’accueil périscolaire des moins de 6 ans et pour l’information des familles. 

- Améliorer le service du RAM, en développant ses moyens, pour soutenir la qualité 
de l’accueil principal et individuel des assistantes maternelles. 

- Définir un service d’accueil collectif nouveau pour répondre aux besoins du sud du 
territoire, favorisant la polyvalence et l’adaptabilité. 

- Offrir un lieu d’accueil et d’écoute aux parents, dissocié du RAM.  

Des préconisations diverses d’amélioration qualitative de l’offre, sont formulées dans le 

rapport, en réponse aux constats de faiblesse effectués dans le diagnostic 

Des propositions d’investissements structurels progressifs sont émises, sur une logique de 
schéma pluriannuel de développement de l’offre de service, pour la Petite Enfance. 

A court terme, le manque de places d’accueil lié à une saturation de l’offre  sur le sud du 
territoire conduit à préconiser la création d’une structure de type micro-crèche ou mini 
multi accueil, sur Marcilly, dans des locaux existants aménagés fournis ou locaux 

modulaires réutilisables, installés sur terrain nu viabilisé. 

Le besoin d’écoute et de  conseil des familles, qui peut trouver une réponse dans  la mise 
en place d’un LAPE,  Lieu d’Accueil Enfants Parents, et l’idée nouvelle de création d’une 
ludothèque, conduisent à envisager, à moyen terme(2011), l’aménagement de la salle au 
premier étage de la structure de Sainte Agathe la Bouteresse, à fonction  polyvalente, 

autour de la petite enfance, pour des activités adultes. 

Le fonctionnement insatisfaisant des accueils collectifs du RAM et  de l’accueil de loisirs 
maternel, appelant leur fixation et leur ouverture régulière sur un lieu équipé et adapté, 
suscitent la proposition de réaliser à moyen/long terme (2012) un équipement 
multifonction, en extension ou remplacement, de la 1ère  structure prévue sur Marcilly. 

Enfin une étude de besoin réactualisée sera nécessaire à l’échéance des 3 prochaines 

années, pour mesurer en particulier les conséquences démographiques du raccordement 
des autoroutes au nord du Pays d’Astrée. 
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INTRODUCTION 
 

La  Communauté de Communes du Pays d’Astrée a confié à nos cabinets une 

mission d’Evaluation du Projet Educatif Local et de  Diagnostic Petite Enfance 

Il s’agissait dans le cadre de cette étude à la fois d’évaluer le Projet Educatif Local 

dans son ensemble et de porter un regard plus précis et prospectif sur le volet Petite 

Enfance de ce PEL. Cette évaluation,  globale et particulière, doit permettre à la 

Communauté de Communes  d’actualiser sa politique enfance jeunesse en prenant 

en compte les attentes et besoins des différents publics de 0 à 25 ans (et de leurs 

familles). La Communauté de Communes pourra sur cette base en 2010, engager le 

renouvellement de ces contrats  avec ses partenaires, notamment de son Contrat 

Enfance Jeunesse passé avec la CAF.  

L’étude structurée à partir du référentiel d’évaluation autour des 7 thématiques, a 

interrogé à la fois le contexte sociodémographique, à travers l’étude des évolutions 

de la population du Pays d’Astrée, les objectifs et finalités du  Projet Educatif Local, 

son contenu, à travers les actions et services développés et les résultats mesurables, 

quant à l’utilisation, la fréquentation et la satisfaction (vis à vis) de cette offre, ainsi 

que son fonctionnement à travers les questions de  l’information, de la gestion et du 

partenariat. 

Le déroulement de cette mission d’étude a été fixé en 3 phases :  

- Une phase liminaire pour construire le référentiel  de l’évaluation 

- Une phase diagnostic de la politique communautaire enfance jeunesse : cette 

phase nous a permis de produire un rapport diagnostic unique remis en décembre 

2009 et validé par le comité de pilotage du 12 Janvier 2010.  

- Une phase d’orientation ; celle-ci a été conduite en deux phases simultanées 

pour : 

► Elaborer des propositions opérationnelles répondant au diagnostic des besoins 

en matière d’accueil de la petite enfance ; 

► Formaliser les préconisations générales et conduire une réécriture du Projet 

Educatif Local. 
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Afin d’élaborer ces propositions, plusieurs temps de rencontre avec les acteurs locaux 

ont été mis en place : 

- Rencontres avec les référents élus et professionnels de la petite enfance du 

territoire, le 10 février et le 17 février.  

- Rencontre / débat avec les référents professionnels de l’enfance et de la 

jeunesse, le 10 février. 

- Rencontre / débat avec les élu(e)s chargé(e)s du suivi de l’étude, le 10 février. 

- Séminaire avec les élu(e)s du territoire (20 élu(e)s présents), le 17 février. 

 

La première partie de ce rapport présente donc les propositions d’évolution du Projet 

Educatif Local du Pays d’Astrée pour les années 2010 /2015. 

La seconde partie du rapport, « d’orientations pour un schéma pluriannuel de 

développement des services d’accueil des jeunes enfants dans le cadre du PEL », 

décline de façon plus précise, les orientations Petite Enfance en prolongement de 

l’étude de besoins réalisée dans la phase diagnostic, sur ce secteur.   
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LE PROJET EDUCATIF DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 
D’ASTREE 

 

Rappel des principaux éléments guidant l’écriture  du Projet 
 

Depuis 2005,  les objectifs du Projet Educatif Local étaient les suivants : 

 

Sa finalité : 

Mettre en place une réelle politique en faveur de l’enfance et de la jeunesse sur le 

territoire. 

 

Ses BUTS : 

- Structurer et coordonner les actions du territoire. 

- Favoriser l’épanouissement et la sociabilisation de l’enfant et des jeunes. 

- Accès à la culture. 

- Eduquer à la citoyenneté : permettre aux jeunes de : 

o devenir des citoyens actifs et de construire leur citoyenneté 

o se sentir concernés par la vie de  leur territoire et son évolution. 

- Créer un réseau d’acteurs du secteur enfance- jeunesse et favoriser la mise en 

place d’actions transversales. 

- Améliorer l’offre de loisirs pour permettre un choix raisonné. 

 

Le diagnostic conduit, les réflexions des acteurs éducatifs et des élu(e)s permettent de 

proposer les finalités politiques et éducatives suivantes pour le PEL des années        

2010/2015. 
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1. Le cadre général du Projet Educatif du Pays d’Astrée 

 

L’élaboration du Projet Educatif Local de la Communauté de Communes a cherché à 

mobiliser, de façon participative et dans les limites du cadre contractuel de l’étude, 

les élus référents et les principaux acteurs éducatifs impliqués dans l’action éducative 

sur le territoire.  

La démarche participative mise en place a permis la contribution de près de 60 

personnes à l'écriture du Projet et de proposer ainsi des lignes directrices à l’action 

publique dans le domaine de l’éducation sur la Communauté de Communes pour les 

années prochaines. 

 

La formalisation du projet présenté ci-après respecte les normes de l’écriture d’un 

projet soit : 

- L’énoncé des finalités du Projet (ou valeurs) qui donnent le sens politique de 

l’action publique dans le domaine éducatif ; 

- Les orientations du Projet (ou buts) des élus pour les 5 ans à venir ; 

- La déclinaison de ces orientations en objectifs généraux de travail et en 

actions concrètes, résultat du travail des acteurs éducatifs. 

 

Ce Projet a validé par le Comité de Pilotage du 23 mars et présenté au Conseil 

Communautaire du 22 avril 2010. 
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2. Les finalités (ou valeurs) du Projet Educatif du Pays d’Astrée 

 

Plusieurs valeurs politiques et éducatives constituent les fondements du Projet du Pays 

d’Astrée et peuvent se présenter sous la forme du schéma suivant : 

 

 

 

 

 

Au-delà des valeurs de la République (liberté, égalité, fraternité), les élu(e)s 

communautaires souhaitent que les valeurs politiques et éducatives que sont : 

l’Accessibilité pour tous (et en particulier les plus fragiles) aux activités éducatives, 

le Vivre ensemble et l’Apprentissage de la Citoyenneté, soient plus 

particulièrement visées dans l’ensemble des décisions et actions éducatives  mises en 

place sur le territoire. 

 

Plus précisément, ces valeurs recouvrent les finalités ou principes suivants : 

 

 

 

 

CITOYENNETE 

VIVRE ENSEMBLE ACCESSIBILITE 
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 « Face aux inégalités diverses, il faut 

permettre à tous les habitants de la 

Communauté de Communes d’accéder aux 

espaces de loisirs éducatifs » 

 

 

L’idée d’accessibilité aux espaces d’accueil éducatif pour tous les enfants et les 

jeunes recouvre plusieurs dimensions sur notre territoire du Pays d’Astrée. 

L’accessibilité sociale d’abord : elle entend bien se soucier particulièrement des 

familles les plus fragiles pour leur permettre de s’inscrire et de participer à l’ensemble 

des propositions éducatives sur le territoire.   

L’accessibilité géographique qui veut que, quel que soit le lieu de vie des citoyens sur 

le territoire, ceux-ci doivent pouvoir bénéficier, autant que faire ce peut, d’un service 

de proximité, d’un service délocalisé ou de facilités pour se rendre sur les lieux 

d’activité. 

L’accessibilité culturelle, au sens de compréhension par tous ou d’aisance pour tous 

les niveaux sociaux à s’intégrer dans les espaces éducatifs, à participer à la 

conception des projets, à apporter leurs contributions à l’organisation, à donner leurs 

avis sur les principes éducatifs et pédagogiques mis en œuvre… 

 

Rendre accessible pour tous  les espaces 

d’accueil éducatif favorise les 

échanges…  

 

Echanges, qui eux-mêmes développent la tolérance et le respect : respect de soi, 

respect de l’autre, des autres, respect des nouveaux, des jeunes comme des anciens, 

respect de l’environnement, des lieux, et des équipements collectifs … 

 Le « Vivre ensemble », vocable moderne de l’idée de socialisation doit être 

encouragé sur notre territoire. Cette notion suppose bien de respecter des étapes : 

apprendre à connaître l’autre, échanger, décider,  puis apprendre à faire ensemble, 

et agir avec les autres… Apprendre l’autre pour respecter nos différences et notre 

diversité. 

Développer l’Accessibilité 

pour tous aux espaces 

éducatifs du Pays d’Astrée. 

Favoriser le Vivre Ensemble sur 

notre territoire 
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Dès lors, l’autre devient un partenaire et l’acte de partenariat peut se développer    

au sein du groupe d’enfants, de jeunes, comme au sein de la Communauté 

éducative du Pays d’Astrée.  Ecoles, familles, loisirs deviennent alors attachés, dans    

le respect des prérogatives de chacun, pour favoriser l’épanouissement et l’éducation 

des enfants et des jeunes. 

Vivre ensemble, c’est communiquer, soit  écouter et donner son avis…, c’est 

partager…alors nous pourrons mutualiser : nos idées, nos actions, nos moyens… et 

nous pourrons former alors sur le Pays d’Astrée, ce bloc communal, solidaire, fraternel 

et fédérateur. 

 

Accessibilité, vivre ensemble, au service… de 

l’apprentissage de la citoyenneté pour les 

enfants et les jeunes sur le territoire.  

 

Vivre un Projet, vivre un Projet collectif, c’est apprendre à dessiner un avenir,  à 

respecter des règles établies collectivement, c’est faire la preuve de débrouillardise, 

c’est démontrer que ses capacités d’autonomie, acquises dès la petite enfance, 

trouvent une raison d’être pour construire quelque chose d’utile pour soi, pour le 

collectif et par extension pour la société.  

L’implication des enfants, des jeunes… et des familles doit être, pour nous élu(e)s, 

pour nous acteurs éducatifs une constante dans l’élaboration pédagogique des 

activités auprès des publics.  

Au XXIème siècle, face à une société où la consommation et les attitudes 

consommatoires deviennent outrancières, les mots Acteurs, Participation, 

Engagement doivent rester premiers et primordiaux…  

 

Ainsi arrêtées, ces finalités éducatives deviennent les principes d’action pour 

l’ensemble des services et structures soutenus par la Communauté de Communes sur 

notre Territoire. 

 

 

 

Agir pour l’Apprentissage 

de la Citoyenneté des 

enfants et des jeunes  
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3. Les orientations et les objectifs généraux du Projet Educatif du 
Pays d’Astrée (2010 – 2015) 

Le diagnostic et les réunions de travail,  préparatoires à l’écriture du Projet Educatif du 

Pays d’Astrée, ont dégagé plusieurs orientations (ou directions générales) pour 

l’action publique en déclinaison des débats sur les finalités.  

Elles sont précisées par des objectifs généraux et illustrées par des exemples d’actions 

concrètes à mettre en place.  

Ces exemples ne sont pas exhaustifs. Des groupes de travail, suggérés dans le 

chapitre 2 de ce document, pourront à partir d’une évaluation permanente, faire 

évoluer les propositions.  

Les missions dévolues aux techniciens ou partenaires éducatifs, en charge des 

différents secteurs d’intervention auront pour objet d’animer ces objectifs généraux et 

donc d’imaginer, sous le contrôle des élus,  le développement de ces actions. Ces 

orientations, ces objectifs généraux et ces exemples d’actions constituant un 

programme d’intervention engageant pour la Communauté de Communes, se 

doivent d’être appréciés, validés ou rejetés par les instances communautaires : 

1. Maintenir et améliorer la qualité des espaces et des conditions d’accueil de la 

petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence sur le territoire 

2. Renforcer les pratiques culturelles et artistiques des enfants et des jeunes 

3. Conforter et animer le réseau d’acteurs éducatifs : associations, écoles primaires / 

cité scolaire et familles en favorisant leur implication dans le projet  

4. Permettre aux enfants et aux jeunes de devenir des citoyens acteurs de leur 

territoire 

5. Articuler en cohérence l’action des communes et de la Communauté de 

Communes pour favoriser une appropriation la plus large du Projet Educatif Local 

du Pays d’Astrée, (en faisant évoluer les rôles respectifs et les compétences de 

chacun : notion de « bloc communal »).  

6. Maintenir et renforcer la qualité du pilotage, de l’information et des modes 

d’évaluation du Projet, en lien avec le Projet de Territoire 
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ORIENTATION 1 : Maintenir et améliorer la qualité des espaces et 
des conditions d’accueil de la petite enfance, de l’enfance et de 
l’adolescence sur le territoire  
Cette nouvelle orientation, remplace en la précisant les deux orientations suivantes du 

précédent PEL : 

- Favoriser l’épanouissement et la sociabilisation de l’enfant et du jeune 

- Améliorer l’offre de loisirs pour permettre un choix raisonné. 

Elle vise bien à conserver l’ensemble des actions qui étaient développées jusqu’alors 

mais aussi à agir pour le renforcement quantitatif et qualitatif des interventions. 

Objectifs généraux 

- Développer quantitativement et qualitativement l’offre d’accueil éducatif sur le 

territoire : la création de nouvelles structures ou de nouveaux espaces doit être 

l’occasion d’améliorer la qualité des services déjà existants.  

Objectifs opérationnels 

Dans le domaine de la petite enfance : 

Equipement1  

- Concevoir des nouvelles structures, multifonctions et évolutives.  

- Fixer dans un lieu de qualité, tout ou partie, des accueils collectifs du RAM et un ALSH 

maternel (3-6 ans), ouvert le mercredi (projet de nouvelle structure multi fonctions sur 

Marcilly). 

- Créer une ludothèque petite enfance à usage multiple (familles, AM, structures, écoles,  

accueils périscolaires/garderies, accueil de loisirs maternel…), installée au 1er étage de 

la « chapelle » du local Multi Accueil de Sainte Agathe la Bouteresse. 

Lien aux assistantes maternelles 

- Développer le soutien à l’installation de nouvelles assistantes maternelles.  

- Améliorer les conditions d’accueil collectif du RAM. 

Information 

- Développer l’information sur les services en s’appuyant sur les communes et en y 

valorisant les fonctions et qualités éducatives. 

Lien aux familles 

- Valoriser le rôle des parents et de la famille, pour continuer à les faire reconnaître 

comme les premiers éducateurs de leurs enfants. 

                                                           
1  Les fiches techniques de fonctionnement et de coût des nouveaux services proposés sont produites dans le rapport 

complémentaire « schéma de développement des  services d’accueil des jeunes enfants » 
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- Développer, de façon distincte du  RAM, une activité d’écoute des parents (LAPE - Lieu 

d’Accueil Parents Enfants). 

Observatoire  

-  Assurer un suivi/observatoire de l’accueil des moins de 6 ans dans les différents cadres 

de ces accueils, dont l’école et les accueils péri scolaires. 

 

Dans le domaine de l’enfance 

Accueil de Loisirs intercommunal 

- Maintenir l’Accueil de Loisirs Intercommunal Sans Hébergement (ALSH) itinérant 

pendant les petites et grandes vacances.  

- Ouvrir cet ALSH intercommunal les mercredis en période scolaire. 

- Améliorer les conditions d’accueil de l’ALSH intercommunal sans hébergement dans les 

communes. 

- Agir dans un souci de progression quantitative de la fréquentation de l’ALSH  

- Etudier les conditions d’une ouverture plus tôt le matin de l’ALSH  

- Renforcer le fonctionnement pédagogique « sur projets initiés par les enfants » dans les 

pratiques pédagogiques. 

- Rendre lisible la déclinaison des valeurs du PEL dans les objectifs pédagogiques de 

ALSH. 

- Renforcer la coordination pédagogique entre ALSH  intercommunal et les accueils de 

loisirs associatifs  (MJC et Familles Rurales Marcilly). 

Transport des enfants  

- Réinstaller le transport collectif des enfants à la demande (taxi) en le priorisant pour les 

familles à faibles ressources (critère du quotient familial). 

Intergénérationnel  

- Rendre lisible les actions développées sur cette thématique de l’inter générationalité ; 

 

Le PEL 2010/2015 doit être l’occasion de réfléchir à l’ouverture d’un équipement enfance 

spécifique sur le territoire. 
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Dans le domaine de la jeunesse 
 

Association pour l’intercommunalité des jeunes 

- Maintenir le secteur Ados organisé par l’APIJ et notamment les espaces-jeunes sur les 

communes du territoire. 

- Agir dans un souci de progression quantitative de l’accueil des jeunes sur le territoire. 

- Valoriser et communiquer sur les projets initiés par les 10/18 ans. 

- Inciter à une autonomie accompagnée des groupes à thèmes (type junior 

association). 

 

Lien à la cité scolaire 

- Rendre lisibles les actions d’animation initiées au foyer socio éducatif du collège.  

- Mettre en place en lien avec la cité scolaire des interventions pédagogiques sur le 

thème de l’éducation à la santé et à la citoyenneté. 

- Présenter le Projet Educatif Local à la cité scolaire et son équipe enseignante. 

 

Clubs de jeunes associatifs 

- Accompagner les associations de jeunes (18/25 ans) du territoire (ou club de jeunes) et 

favoriser la rencontre entre elles.  

 

Le PEL 2010 /2015 doit être l’occasion de réfléchir à l’ouverture d’un équipement jeunesse 

spécifique sur le territoire. 

 

Dans le domaine du péri scolaire 

- Développer la coordination de la Communauté de Communes en direction des 

groupes scolaires primaires. 

o Suivi des 5 accueils périscolaires relevant de la Communauté de Communes et 

soutien à la création de nouveaux lieux d’accueils agréés. 

o Mise à disposition des infrastructures et gestion du matériel pédagogique. 

o Mettre en place un plan de formation des personnels assurant l’accueil périscolaire 

(de la Communauté de Communes et des communes). 

- Etudier la cohérence d’ouverture et de fermeture de l’ensemble des accueils péri et 

post scolaires dans les communes (agréés ou non agréés). 
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ORIENTATION 2 : Renforcer les pratiques culturelles et artistiques des 
enfants et des jeunes 
 
Cette orientation remplace en la précisant l’orientation suivante du précédent PEL : 

- Accès à la culture ; 

Elle vise bien à conserver l’ensemble des actions qui étaient développées jusqu’alors 

mais aussi à agir pour le renforcement quantitatif et qualitatif des interventions. 

Objectifs généraux 

- Faire progresser quantitativement le taux d’enfants et de jeunes pratiquant des 

activités culturelles.  

- Soutenir spécifiquement (financièrement et matériellement) les associations à vocation 

culturelle du territoire à partir d’une convention négociée. 

Objectifs opérationnels 

Musique  

- Maintenir le soutien au Forez’tival organisé par L’APIJ. 

- Organiser en lien avec Forez’tival (sur un autre site), un spectacle ou des animations 

musicales en direction des enfants. 

- Maintenir le soutien à l’école de musique du Pays d’Astrée. 

- Etudier la question des coûts d’accès aux activités musicales proposées sur le territoire. 

Arts vivants 

- Maintenir et conforter les partenariats avec la Comédie de St Etienne. 

- Maintenir la réalisation d’opérations d’animation en lien avec le déroulement de 

spectacles (type ateliers marionnettes en 2008). 

- Soutenir et accompagner, par l’achat de spectacle annuel, les projets internes au 

collège, associant les enseignants. 

- Organiser à partir des associations de jeunes du territoire une manifestation culturelle 

événementielle (thématique à déterminer avec les jeunes) à la cité scolaire.  

Arts plastiques/Photographie 

- Soutenir l’installation d’un espace d’exposition artistique au sein de la cité scolaire. 

Lecture publique 

- Favoriser le maintien des actions contes et lecture dans les bibliothèques communales. 

- Renforcer le travail en réseau des bibliothèques et médiathèques du territoire, et de 

leurs bénévoles. 
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ORIENTATION 3 : Conforter et animer le réseau d’acteurs éducatifs : 
associations, écoles primaires / cité scolaire et familles en 
favorisant leur implication dans le projet 
 
Cette orientation remplace en la précisant l’orientation suivante du précédent PEL :  

- Créer un réseau d’acteurs du secteur enfance- jeunesse et favoriser la mise en 

place d’actions transversales ; 

Elle vise bien à conserver l’ensemble des actions qui étaient développées jusqu’alors 
mais aussi à agir pour le renforcement quantitatif et qualitatif des interventions. 

Objectifs généraux 

- Développer les liens de la communauté de communes avec les divers partenaires,  à partir 

de l’échange sur les projets respectifs de chacun (projet des partenaires et PEL de la 

Communauté de Communes. 

Objectifs opérationnels 

Lien aux associations 

- Réécrire les conventions établies avec les associations dans une optique de prise en 

compte des valeurs et objectifs généraux du PEL. 

- Rencontrer les associations sportives et culturelles du territoire pour établir les bases 

d’une collaboration dans le cadre du PEL. 

Exemple : 
o Diagnostic des problématiques d’accueil des enfants et des jeunes ; 
o Elaboration d’une charte d’accueil des publics ; 
o Réflexion sur des principes communs de lien aux familles ; 
o Formation commune des bénévoles sur des thématiques éducatives. 

Lien à l’école 

- Rencontrer les enseignants du primaire et les cadres de la cité scolaire pour établir les 

bases d’une collaboration articulant « Projets d’écoles (primaires ) », « Projet 

d’Etablissements (secondaire)» et PEL. 

- Valoriser l’ensemble des interventions de la Communauté de Communes dans le cadre 

scolaire (transports et fonctionnement de la salle de sports, de la piscine, groupe 

lecture suivie). 

Lien aux familles  

- Maintenir et développer les conférences « parentalité » destinés aux familles, en lieu 

avec l’ouverture d’un LAPE (Lieu d’Accueil Parents enfants)  

- Rencontrer les associations de parents pour établir les baes d’une collaboration 

articulant projets des fédérations de parents d’élèves et PEL. 
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ORIENTATION 4 : Permettre aux enfants et aux jeunes de devenir 
des citoyens acteurs de leur territoire 
 
 
Cette nouvelle orientation, remplace en la synthétisant l’orientation suivante du 

précédent PEL  

- Eduquer à la citoyenneté : permettre aux jeunes de : 

o devenir des citoyens actifs et de construire leur citoyenneté 

o se sentir concernés par la vie de  leur territoire et son évolution ; 

 

Elle vise bien à conserver l’ensemble des actions qui étaient développées jusqu’alors 

mais aussi à agir pour le renforcement quantitatif et qualitatif des interventions. 

 

Objectifs généraux 

- Mettre en place des outils nouveaux qui soutiennent l’action pour la citoyenneté des 

jeunes sur le territoire du Pays d’Astrée. 

 

Objectifs opérationnels 

Information  

- Valoriser l’ensemble des projets ou actions touchant à la citoyenneté des mineurs. 

- Informer les communes des conditions d’organisation d’un conseil municipal enfants 

dans les communes. 

 

Conseil consultatif (ou communautaire) jeunesse 

- Installer un conseil communautaire jeunes (12-18 ans) sur le territoire du Pays d’Astrée, 

avec le concours de l’APIJ. 

 

Lien aux associations 

- Soutenir l’implication des jeunes dans les instances associatives du territoire. 

o Inventorier les lieux d’implication des jeunes dans les associations du territoire. 

o Inciter à la prise de responsabilité progressive des jeunes dans ces structures. 

 

Lien à l’école 

- Travailler en lien avec les écoles pour présenter aux enfants le rôle et les actions d’une 

commune et d’une communauté de communes : prévoir les interventions d’élus 

(Maires, adjoints, Présidents, vice-présidents). 
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ORIENTATION 5 : Articuler en cohérence l’action des communes et 
de la Communauté de Communes pour favoriser une appropriation 
la plus large du Projet Educatif Local du Pays d’Astrée (en faisant évoluer 
les rôles et les compétences respectifs de chacun : notion de « bloc communal »). 
 

Cette orientation est nouvelle. 

  

Objectifs généraux 

- Développer la coopération entre communes et Communauté de Communes pour 

l’action éducative locale globale sur le territoire.  
 

Objectifs opérationnels 

Groupe projet enfance jeunesse 

- Faire vivre un groupe projet enfance jeunesse de la Communauté de Communes 

composé d’un représentant de chaque commune de la Communauté de Communes 

chargée de réfléchir à : 

o l’amélioration des actions se déroulant sur les communes ; 

o l’amélioration de l’articulation entre politique communautaire et politiques 

communales ; 

o l’examen de la répartition des compétences entre communes et Communauté de 

Communes. 

Accueil de loisirs intercommunal 

- Améliorer les conditions d’accueil de l’ALSH  dans les communes : 

o Achat de matériel d’accueil (paravents, présentoirs, mobiliers de base). 

o Installation matérielle de l’ALSH  intercommunal par les communes accueillantes.  

o Visites systématiques des élu(e)s référents des communes. 

Information / Formation  

- Accompagner les communes dans la mise en place de leurs interventions en direction 

des enfants et des jeunes. 

- Utiliser plus systématiquement les supports d’information des communes pour assurer 

l’information sur les actions et services enfance/jeunesse du territoire de la 

Communauté de Communes 

Accueils péri et post scolaires  

- Travailler à l’harmonisation du fonctionnement des accueils péri et post scolaires ; 

- Assurer et faire identifier la Communauté de Communes comme observatoire de 

l’accueil des moins de 6 ans. 
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ORIENTATION 6 : Maintenir et renforcer la qualité du pilotage, de 
l’information et des modes d’évaluation du Projet, en lien avec le 
Projet de Territoire 
 
Cette nouvelle orientation, remplace l’orientation suivante du précédent PEL : 

- Structurer et coordonner les actions du territoire  

Elle peut être dissociée du PEL en lui-même ou être considérée comme une 

orientation à part entière qui structure la coordination du PEL.  

Objectifs généraux 

- Développer les outils de pilotage et de concertation partenariale en lien avec ceux 

d’animation du Projet de territoire (en évitant les doublons d’instance, source de 

confusion). 

- Assurer l’articulation des orientations du PEL avec les ambitions du Projet de Territoire 

(notamment les ambitions 4 (Qualité des services) et 5 (Solidarité) et dans le cadre des 

commissions du Projet de territoire et des groupes projet les plus concernés. 
 

Objectifs opérationnels 

Dans le domaine des moyens humains : 

- Maintenir une fonction d’animation et de coordination du PEL à temps plein. 

- Maintenir un poste d’animateur jeunesse, tel que créé depuis septembre 2009. 

Dans le domaine de la concertation des acteurs 

- Adopter le PEL par délibération solennelle du Conseil Communautaire. 

- Présenter formellement  le PEL (ses valeurs, ses orientations et objectifs) dans toutes les 

communes du territoire. 

- Mettre en place un comité de pilotage partenarial du PEL associant tous les acteurs : 1 

à 2 rencontres / an. Ce comité de pilotage est chargé de faire le point sur l’évolution 

de la mise en œuvre des orientations du PEL. 

- Mettre en place 5 instances de travail ou de concertation, propre au PEL : 

o Le groupe de concertation, composé des  élus référents du PEL sur les 18 

communes ;  

o Le groupe de travail vie associative, composé des associations partenaires sur 

l’action enfance/jeunesse ;  

o La groupe de travail « relation à l’école », composé d’élus, de professionnels de la 

CC et de responsables des écoles et du Collège/lycée ;   

o Le groupe de travail « relation aux familles » : 2 rencontres par an.  
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o Le groupe de travail « Petite Enfance » (avec les partenaires : CAF, PMI…) ; sous 

groupe du comité de pilotage partenarial du PEL. 

Ces instances ont pour objet de développer le partenariat et les premiers objectifs 

généraux développés dans le Projet.  

- Identifier les groupes projets du Projet de territoire qui peuvent se saisir des orientations 

et objectifs opérationnels du PEL. Les principaux groupes projet intéressés par le PEL 

sont notamment :  

o Commission Solidarité : les groupes, Vie Scolaire, Suivi des personnes en 

difficultés, Enfance Jeunesse, Vie sportive et Déplacements. 

o Commission Tourisme et Culture : le groupe Animation et vie touristique. 

o Commission Vie Economique : le groupe Accueil en Pays d’Astrée  et 

Insertion/emploi. 

o Commission Cohésion Territoriale : les groupes Communication, Formation et 

Sensibilisation et Participation éco citoyenne.  

Dans le domaine de la communication et de l’information  

- Maintenir la publication du Guide des activités du Pays d’Astrée. 

- Créer un outil d’information spécifique aux services d’accueil de la Petite Enfance. 

- Concevoir et diffuser une brochure présentant le PEL avec ses valeurs, orientations 

objectifs généraux et principales actions. 

- Diffuser cette brochure par l’intermédiaire du site Internet de la Communauté de 

Communes, en lien avec les sites Internet des communes. 

- Envisager à terme un journal du PEL à destination des communes, associations et 

établissements scolaires du territoire. 

Dans le domaine de l’évaluation  

- Coordonner le PEL dans une dynamique d’évaluation de l’atteinte des orientations du 

PEL en créant un référentiel d’évaluation sur le modèle réalisé pour cette étude. 

- Préciser en particulier les objectifs assignés aux prestataires délégués des services Petite 

Enfance et les indicateurs d’évaluation de leur action, dans la perspective du 

renouvellement tri-annuel de cette délégation.  

- Diffuser annuellement les produits de l’évaluation du PEL en direction des acteurs 

éducatifs. 
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4  Echéancier de mise en œuvre des orientations du PEL  
 

Chacune des orientations  et objectifs généraux ou opérationnels du PEL, énoncées ci-dessus, 

doit donner lieu à une mise en œuvre étalée dans le temps sur la période 2010-2015, selon un 

ordre de priorité dont le tableau ci-après propose un modèle. Celui-ci pourra être réactualisé 

au fur et à mesure des années de mise en œuvre du présent PEL. 

 

 

 

ECHEANCIER DU PEL 
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ORIENTATION 1 : Maintenir ou améliorer la qualité des espaces et des conditions d’accueil de la petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence  2010 2011 2012 2013 2014 
 

Dans le domaine de la petite enfance : 
Equipement  

- Concevoir des nouvelles structures, multifonctions et évolutives.  
- Fixer dans un lieu de qualité, tout ou partie, des accueils collectifs du RAM et un ALSH maternel ouvert le mercredi. 
- Créer une ludothèque petite enfance à usage multiple (familles, AM, structures, écoles,  

Accueils périscolaires/garderies, accueil de loisirs maternel…). 
Lien aux assistantes maternelles 

- Développer le soutien à l’installation de nouvelles assistantes maternelles.  
- Améliorer les conditions d’accueil collectif du RAM 

Information 
- Développer l’information sur les services en s’appuyant sur les communes et en y valorisant les fonctions et qualité éducatives. 

Lien aux familles 
- Valoriser le rôle des parents et de la famille, pour continuer à les faire reconnaître comme les premiers éducateurs de leurs enfants. 
- Développer, de façon distincte du  RAM, une activité d’écoute des parents (LAEP). 

Observatoire  
-  Assurer un suivi/observatoire des l’accueil des moins de 6 ans dans les différents cadres d’accueil, dont l’école et les accueils péri scolaires. 

 

X 

 
 

X 

X 

X 

 

X 

 
 

X 

X 

X 

X 

 

X 

  

Dans le domaine de l’enfance 
Accueil de Loisirs intercommunal 

- Maintenir l’Accueil de Loisirs intercommunal sans hébergement itinérant pendant les petites et grandes vacances.  
- Ouvrir cet Accueil de loisirs sans hébergement intercommunal les mercredis en période scolaire. 
- Agir dans un souci de progression quantitative de la fréquentation de l’ALSH 
- Améliorer les conditions d’accueil de l’ALSH dans les communes 
- Etudier les conditions d’une ouverture plus prématurée le matin de l’ALSH  
- Renforcer le fonctionnement pédagogique « sur projets initiés par les enfants » dans les pratiques pédagogiques. 
- Rendre lisible la déclinaison des valeurs du PEL dans les objectifs pédagogiques de ALSH. 
- Renforcer la coordination pédagogique entre l’ALSH intercommunal et les ALSH associatifs  

Transport des enfants  
- Réinstaller le transport collectif des enfants pour les familles à faible quotient familial. 

Intergénérationnel  
- Rendre lisible les actions développées sur la thématique de l’inter générationalité ; 

  

X 

 

 

 

X 

 

 

 

 

 
X 

  

Dans le domaine de la jeunesse 
Association pour l’intercommunalité des jeunes 

- Maintenir le secteur Ados organisé par l’APIJ et notamment les espaces-jeunes sur les communes du territoire. 
- Agir dans un souci de progression quantitative de l’accueil des jeunes sur le territoire. 
- Valoriser et communiquer sur les projets initiés par les 10/18 ans. 
- Inciter à une autonomie accompagnée des groupes à thèmes (type junior association). 

Lien à la cité scolaire 
- Rendre lisible les actions d’animation initiées au foyer socio éducatif du collège.  
- Mettre en place en lien avec la cité scolaire des interventions pédagogiques sur le thème de l’éducation à la santé et à la citoyenneté. 

Clubs de jeunes associatifs 
- Accompagner les associations de jeunes (18/25 ans) du territoire (ou club de jeunes) et favoriser la rencontre entre elles.  

  

X 

 

X 

 

 

 

 
 

X 

  

Dans le domaine du péri scolaire 
- Développer la coordination de la Communauté de Communes en direction des groupes scolaires primaires. 

o Suivi des accueils périscolaires et soutien à la création de nouveaux lieux d’accueils agréés ; 
o Mise à disposition des infrastructures et gestion du matériel pédagogique ; 
o Mettre en place un plan de formation des personnels périscolaires ; 

- Etudier la cohérence d’ouverture et de fermeture de l’ensemble des accueils péri et post scolaires dans les communes (agréés ou non agréés). 

  

X 

 

X 
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ORIENTATION 2 : Renforcer les pratiques culturelles et artistiques des enfants et des jeunes 2010 2011 2012 2013 2014 

Musique  
- Maintenir le soutien au Forez’tival organisé par L’APIJ. 
- Organiser en lien avec Forez’tival (sur un autre site), un spectacle ou des animations musicales en direction des enfants. 
- Maintenir le soutien à l’école de musique du Pays d’Astrée. 
- Etudier la question des coûts d’accès aux activités musicales proposées sur le territoire. 

X  

X 

 

 

X 

  

Arts vivants 
- Maintenir et conforter les partenariats avec la Comédie de St Etienne. 
- Maintenir la réalisation d’opérations d’animation en lien avec le déroulement de spectacles (type ateliers marionnettes en 2008). 
- Soutenir et accompagner, par l’achat de spectacle annuel, les projets internes au collège, associant les enseignants. 
- Organiser à partir des associations de jeunes du territoire une manifestation culturelle événementielle (thématique à déterminer avec les jeunes) à 

la cité scolaire.  

 

X 

 

 

X 
 
X 

  

Arts plastiques/Photographie 
- Installer un espace d’exposition artistique au sein de la cité scolaire. 

  X   
Lecture publique 

- Maintenir les actions contes et lecture dans les bibliothèques communales. 
 X    

ORIENTATION 3 : Conforter et animer le réseau d’acteurs éducatifs : associations, écoles primaires / cité scolaire et familles en favorisant leur implication 
dans le projet 

2010 2011 2012 2013 2014 

Lien aux associations 
- Réécrire les conventions établies avec la MJC et l’APIJ dans une optique de prise en compte des valeurs et objectifs généraux du PEL ; 
- Rencontrer les associations sportives et culturelles du territoire pour établir les bases d’une collaboration dans le cadre du PEL ; 
Exemple : 

o Diagnostic des problématiques d’accueil des enfants et des jeunes ; 
o Elaboration d’une charte d’accueil des publics ; 
o Réflexion sur des principes communs de lien aux familles ; 
o Formation commune des bénévoles sur des thématiques éducatives. 

  

X 

   

Lien à l’école 
- Rencontrer les enseignants du primaire et les cadres de la cité scolaire pour établir les bases d’une collaboration articulant Projets d’écoles 

(primaires) et d’établissement (secondaire) et PEL ; 
- Valoriser l’ensemble des interventions de la Communauté de Communes dans le cadre scolaire ; 
- Présenter le Projet Educatif Local à la cité scolaire et son équipe enseignante. 

   
X 

  

Lien aux familles  
- Maintenir et développer les groupes de parole destinés aux familles ; 
- Rencontrer les associations de parents pour établir les bases d’une collaboration articulant projets des fédérations de parents d’élèves et PEL 

   
X 

  

 
ORIENTATION 4 : Permettre aux enfants et aux jeunes de devenir des citoyens acteurs de leur territoire 

2010 2011 2012 2013 2014 

Information  
- Valoriser l’ensemble des projets ou actions touchant à la citoyenneté des mineurs. 
- Informer les communes des conditions d’organisation d’un conseil municipal d‘enfants dans les communes. 

 X    

Conseil consultatif (ou communautaire) jeunesse 
- Installer un conseil communautaire jeunes (13-18 ans) sur le territoire du Pays d’Astrée. 

  X   
Lien aux associations 

- Soutenir l’implication des jeunes dans les instances associatives du territoire. 
o Inventorier les lieux d’implication des jeunes dans les associations du territoire. 
o Inciter à la prise de responsabilité progressive des jeunes dans ces structures. 

 X    

Lien à l’école 
- Travailler en lien avec les écoles pour présenter aux enfants le rôle et les actions d’une commune (intervention de Monsieur le Maire) et d’une 

communauté de communes. 

  X   
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ORIENTATION 5 : Articuler en cohérence l’action des communes et de la Communauté de Communes pour favoriser une appropriation la plus large du 
Projet Educatif Local du Pays d’Astrée (en faisant évoluer les rôles et les compétences respectifs de chacun). 

2010 2011 2012 2013 2014 

Commission enfance jeunesse 
- Faire vivre un Groupe Projet enfance jeunesse de la CC composée d’un représentant de chaque commune de la Communauté de Communes 

chargée de réfléchir à : 
o L’amélioration des actions se déroulant sur les communes ; 
o L’amélioration de l’articulation entre politique communautaire et politiques communales ; 
o L’examen de la répartition des compétences entre communes et Communauté de Communes. 

  

X 

   

Accueil de loisirs intercommunal 
- Améliorer les conditions d’accueil de l’ALSH dans les communes ; 

o Achat de matériel d’accueil (paravents, présentoirs, mobiliers de base). 
o Installation matérielle de l’Accueil de loisirs intercommunal par les communes accueillantes.  
o Visite(s) systématiques des élu(e)s référents des communes. 

  

X 

   

Information / Formation  
- Accompagner les communes dans la mise en place de leurs interventions en direction des enfants et des jeunes. 
- Utiliser plus systématiquement les supports d’information des communes pour assurer l’information sur les actions et services enfance/jeunesse du 

territoire de la Communauté de Communes. 

 

X 

    

Accueils péri et post scolaires  
- Travailler à l’harmonisation du fonctionnement des accueils péri et post scolaires ; 
- Assurer et faire identifier la Communauté de Communes, comme observatoire de l’accueil des moins de 6 ans. 

 X    

ORIENTATION 6 : Maintenir et renforcer la qualité du pilotage, de l’information et des modes d’évaluation du Projet, en lien avec le Projet de Territoire 2010 2011 2012 2013 2014 

Dans le domaine des moyens humains : 
- Maintenir une fonction d’animation et de coordination du PEL à temps plein 
- Maintenir un poste d’animateur jeunesse. 

X     

Dans le domaine de la concertation des acteurs 
- Présenter formellement  le PEL (ses valeurs, ses orientations et objectifs) dans toutes les communes du territoire. 
- Mettre en place un comité de pilotage du PEL associant tous les acteurs   
- Mettre en place 5 instances de travail ou de concertation : 

o Le groupe de concertation, composée des  élus référents du PEL sur les 18 communes  
o Le groupe de travail vie associative, composée des associations partenaires sur l’action enfance/jeunesse  
o La groupe de travail « relation à l’école », composée d’élus, de professionnels de la CC et de responsables des écoles et du Collège/lycée   
o Le groupe de travail « relation aux familles »,  
o Le comité de pilotage de l’action Petite Enfance (avec les partenaires : CAF, PMI…) 

 

X 

 

 

X 

 

 

X 

 

 

 

 

X 

  

Dans le domaine de la communication et de l’information  
- Maintenir la publication du Guide des activités du Pays d’Astrée. 
- Créer un outil d’information spécifique aux services d’accueil de la Petite Enfance. 
- Concevoir et diffuser une brochure présentant le PEL avec ses valeurs, orientations objectifs généraux et principales actions. 
- Diffuser cette brochure par l’intermédiaire du site Internet de la Comcom, en lien avec les sites Internet des communes. 
- Envisager à terme un journal du PEL à destination des communes, associations et établissements scolaires du territoire. 

X  

X 

 

 

X 

  

Dans le domaine de l’évaluation  
- Coordonner le PEL dans une dynamique d’évaluation de l’atteinte des orientations du PEL en créant un référentiel d’évaluation sur le modèle 

réalisé pour cette étude. 
- Diffuser annuellement les produits de l’évaluation du PEL en direction des acteurs éducatifs. 

  

X 
   



5  Eléments budgétaires  
 

L’essentiel des orientations du Projet Educatif Local du Pays d’Astrée, récapitulées 

précédemment, consistent en des indications pour l’action globale de la 

Communauté de Communes et pour ses partenaires, qui n’appellent pas ou ne 

peuvent faire l’objet d’une traduction budgétaire nouvelle ou spécifique. Elles 

constituent  plutôt pour l’essentiel des orientations de travail visant à améliorer une 

politique  éducative globale, dont le diagnostic a souligné la qualité indéniable et la 

réalité des moyens déjà mobilisés. Celles-ci relèvent soit de l’activité des 

professionnels de la Communauté de Communes en charge de cette politique 

éducative, soit des partenaires auxquels est déléguée la conduite des différents 

services (associations) ou avec lesquels ce PEL peut être développé (Cité scolaire). 

Seules les propositions de nouvelles structures ou d’extension de services existants 

appellent une estimation financière des coûts et des financements possibles, 

d’investissement ou de fonctionnement.  

Celles relatives  à la petite enfance sont développées dans le rapport spécifique de 

schéma pluriannuel de développement des services d’accueil des jeunes enfants, 

produits distinctement de ce rapport. 

Concernant les enfants et les jeunes (6- 16 ans), 3 orientations spécifiques appellent 

les prévisions budgétaires ci-après : 

 

- L’extension de l’ALSH aux  mercredis (orientation 1) 

Ce service est aujourd’hui assuré par la MJC à la quelle la Communauté de 

Communes a versé 14 000 € pour 1006 journées enfants réalisées en 2009. 

L’ouverture du service d’ALSH sur le mercredi (soit 35 mercredis en 2010/2011) 

pourrait représenter avec une moyenne de 20 enfants, par journée, quelques 700 

journées enfants supplémentaires. La contribution supplémentaire de la 

Communauté de Communes, au prorata des journées/enfants réalisées, serait de 

l’ordre de 9741 €. 

Le financement de la CAF de la dépense nouvelle, au titre du Contrat Enfance 

Jeunesse, à hauteur de 55% de ce montant, ramènerait ainsi le coût net restant à 

charge de la  Communauté de Communes, à près de 4380 €. 
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Au demeurant, la règle de financement de l’ALSH géré par la MJC, sur une base 

forfaitaire par journée/enfant, mériterait d’être systématisée dans le rapport 

conventionnel entre la Communauté de Communes et la MJC. 

 

- Transport collectif des enfants sur les ALSH (orientation 1) 

Cette mesure, priorisée en direction  des enfants de familles de  revenus  modestes, 

est préconisée pour faciliter l’accessibilité de ceux-ci aux ALSH organisés hors de leur 

commune de résidence. Ce service était assuré par la MJC, organisatrice des ALSH. 

Sur les années suivantes, le transport a couté à la MJC :  

- en 2006 : 1824 € 

- en 2007 : 3365 € 

- en 2008 : 862 € 

Une prévision précise est ici difficile à faire du fait de la  non connaissance des 

origines des enfants et de leur nombre ainsi que du transporteur qui pourrait être 

retenu.  

Une estimation moyenne de 2000 € par an sur 3 ans, peut être néanmoins retenue. 

Un mode de financement communautaire forfaitaire par jour et enfant transporté 

pourrait ici également être utilement mis en place. 

 

- Plan de formation des personnels d’accueil péri scolaire (orientation 1). 

Cette mesure s’inscrit dans la proposition de développer la coordination de la 

communauté de communes en direction des groupes scolaires primaires et des 

communes qui en ont la charge. Elle vise en particulier l’amélioration et 

l’homogénéisation de la qualité de l’accueil péri scolaire dans l’ensemble des 

écoles du territoire (accueil périscolaires labellisés ou garderies pré et post scolaire), 

dont les personnels sont employées par la commune. 

Un tel plan de formation ne peut donc résulter que d’une incitation de la 

communauté de communes en direction des communes, qui sont susceptibles de 

faire financer ces actions, sur leur budget formation propre. 



 

EVAL Conseil /Impacta Consultance/AAEDL           Rapport Orientations                                        Page 30 

 

 
 

Réalisées par le CNFPT, via le plan de formation des communes et moyennant la 

cotisation payée par celles-ci à cet organisme, le coût de ces actions peut être nul.  

L’appel à des organismes privés pour organiser des stages sur le territoire en direction 

des personnels des communes donnerait lieu à un coût partagé par la commune et 

éventuellement avec la Communauté de Communes, à titre d’incitation. Celui-ci 

calculé sur une base de 500 à 1000 € / jour donnerait lieu à une dépense pour un 

programme annuel de 6 jours de 3000 € à 6 000 €. 
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CONCLUSION 
 

Valeurs, orientations, objectifs généraux construits à partir d’une évaluation 

diagnostique, d’une étude de besoins des familles, des jeunes… telle est la réalité du 

Projet Educatif du Pays d’Astrée en 2010.  

Ce Projet politique et éducatif est ambitieux. Il s’appuie sur 10 années au moins de 

recherche de cohérence et de participation active de la communauté éducative. 

Il cherche, humblement mais de façon déterminée, à accompagner les enfants et 

les jeunes dans leur devenir et leur réussite sociale, scolaire, culturelle. 

Il implique fortement les élu(e)s communaux et les délégués communautaires dans 

leurs décisions futures…  

Il implique les acteurs éducatifs (scolaires et associatifs) dans des pratiques ouvertes, 

se référant aux valeurs et orientations du PEL du pays d’Astrée et dans une 

dynamique de coéducation. 

Il implique les familles en leur proposant des compléments à l’éducation de leurs 

enfants … 

Il est complété dans le domaine de la Petite Enfance d’un schéma d’orientations 

spécifiques, objet de la seconde partie de ce rapport. 
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INTRODUCTION 
 

Ce document, complémentaire au rapport d’orientations globales du Projet 

Educatif Local, comporte et précise les orientations spécifiques du secteur Petite 

Enfance, tel que celles-ci résultent du diagnostic particulier et de l’étude de besoins 

réalisés sur ce secteur. 

Il est composé, d’une part, des éléments de préconisation formulés pour 

l’amélioration qualitative de l’offre du service global d’accueil de la petite enfance 

sur le territoire du Pays d’Astrée et, d’autre part, du développement en « fiches 

projet » des orientations d’extension des équipements existants ou de réalisation de 

nouvel équipement, selon l’approche par scénario effectuée dans la phase de 

réflexion collective sur ce point.  

Les éléments présentés dans ce document résultent de la prise en compte des 

analyses effectuées dans le diagnostic sur le secteur Petite Enfance, des apports 

directs adressés par les personnels des services Petite Enfance associés au travail sur 

les orientations et de la  réflexion collective conduite à l’occasion : 

- d’une réunion de travail avec les professionnelles de la Petite Enfance (Multi-

Accueil, RAM, ALSH Maternel…), le 10 février, 

- de deux réunions avec les élus de la Communauté de Communes en charge 

du suivi de l’étude Petite Enfance, les 10 et 17 février. 

- d’une rencontre avec le conseiller de la CAF, Mr Combréas, pour préciser les 

estimations de coût et les mesures de financement possibles, d’extension des 

équipements existants ou de réalisation de nouvel équipement. 

- d’une rencontre avec la nouvelle équipe PMI du secteur, pour présentation 

de ces orientations. 

Ces orientations sont susceptibles de faire l’objet d’une formalisation dans un  

Schéma pluriannuel de développement des services d'accueil des enfants de moins 

de six ans, tel que prévu par la loi. Le code de l’action sociale et de la famille 

prévoit en effet : 
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Article L214-2 

Il peut être établi, dans toutes les communes, un schéma pluriannuel de développement des services d'accueil des 
enfants de moins de six ans. 

Ce schéma, élaboré en concertation avec les associations et organismes concernés sur les orientations générales, 
adopté par le conseil municipal : 

1° Fait l'inventaire des équipements, services et modes d'accueil de toute nature existant pour l'accueil des enfants 
de moins de six ans, y compris les places d'école maternelle ; 

2° Recense l'état et la nature des besoins en ce domaine pour sa durée d'application ; 

3° Précise les perspectives de développement ou de redéploiement des équipements et services pour la petite 
enfance qui apparaissent nécessaires, ainsi que le calendrier de réalisation et le coût prévisionnel des opérations 
projetées par la commune. 

Les modalités de fonctionnement des équipements et services d'accueil des enfants de moins de six ans doivent 
faciliter l'accès aux enfants de familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de travail ou 
en raison de la faiblesse de leurs ressources. 

Article L214-3 

Les communes membres d'établissements publics de coopération intercommunale peuvent déléguer à ceux-ci le 

soin d'établir le schéma prévu par l'article L. 214-2. 

 

Les dispositions de l’article L214-3 supposent que cette compétence soit 

explicitement inscrite dans les statuts de la Communauté de Communes et que  les 

communes délibèrent dans ce sens. 

Le présent document rappelle ci-après dans une première partie, les points clefs du 

diagnostic Petite Enfance et des préconisations d’ordre général en résultant, ainsi 

que les valeurs et orientations du PEL (cf. Rapport Orientation PEL) précisées dans 

leur déclinaison spécifique au secteur de la Petite Enfance.  

Il énonce ensuite les préconisations opérationnelles d’amélioration de l’offre de 

service propre à ce secteur.  

Il développe, à la suite, les « fiches Projets »,  relatives  à l‘extension des équipements 

existants ou de réalisation de nouvel équipement.  

L’outil « d’observatoire » de la population des moins de 6 ans, préparé et testé 

durant la mission est enfin présenté en dernière partie. 
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I. Diagnostic Petite Enfance et Projet Educatif Local 
 
 

1. Rappel du Diagnostic Petite Enfance et des préconisations générales 
 

Le diagnostic réalisé relevait la réalité d’une politique lisible dans ce secteur :  

- Une réalité perçue par les habitants du PEL, à travers la réalisation du Pôle 

d’accueil Môm’Astrée,  

- Des choix implicites mais clairs opérés par la Communauté de Communes et 

des éléments aisément formalisables dans le prochain PEL, 

Il faisait état de  besoins nouveaux ou d’amélioration de l’existant : 

- Des orientations plus précises à fixer pour le RAM et dans le domaine 

périscolaire maternel 

- Un besoin quantitatif avéré dans l’offre d’accueil sur le sud de la 

Communauté de Communes qui appelle une réponse en termes de structure 

nouvelle multifonctions et évolutive.  

5 préconisations d’ordre général ressortaient en conséquence de ce diagnostic : 

� Affirmer clairement les orientations Petite Enfance du PEL, pour les traduire 

dans les choix de création de nouveaux services. 

� Développer la relation entre Communes et Communauté de Communes sur 

l’accueil périscolaire des moins de 6 ans et pour l’information des familles. 

� Améliorer le service du RAM, en développant ses moyens, pour soutenir la 

qualité de l’accueil principal et individuel des assistantes maternelles. 

� Définir un service d’accueil collectif nouveau pour répondre aux besoins du 

sud du territoire, favorisant la polyvalence et l’adaptabilité. 

� Offrir un lieu d’accueil et d’écoute aux parents, dissocié du RAM.  
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2. Les valeurs et orientations du PEL dans l’action Petite Enfance 

2.1 Les valeurs éducatives 

Le Projet Educatif Local du Pays d’Astrée, dont les orientations renouvelées font de la 

première partie du rapport préparé, s’articule autour de 3 valeurs centrales : 

Citoyenneté, Vivre Ensemble et Accessibilité. 

Ces valeurs fédératrices du PEL du Pays d’Astrée peuvent être en particulier traduites 

dans l’action en direction de la Petite Enfance, à travers les notions et 

préoccupations suivantes :  

La citoyenneté se prépare en favorisant dès la petite enfance l’Autonomie de 

l’enfant, qui consiste à créer les conditions d’évolution des enfants en Liberté (et en 

Confiance)  dans l’espace d’accueil, et dans le Respect de ses rythmes. Elle est aussi 

réalisée, pour les adultes, dans l’Ecoute des familles qui ne doit pas se faire au 

détriment du respect de l’enfant et par la recherche de l’Implication des parents, 

traduisant un mode de rapport non « consommatoire » aux structures d’accueil 

Petite Enfance, 

Le « Vivre ensemble » exprimé dans le précédent PEL, à travers la sociabilisation, se 

traduit en particulier dans l’action Petite Enfance sur le Pays d’Astrée, par la volonté 

de proposer des structures ou cadres d’accueil collectif (Multi accueil, mais aussi 

RAM pour les assistantes maternelles et pour les enfants). Il suppose un 

accompagnement de ce « vivre ensemble », de l’implication des parents à partir de 

leur écoute, des enfants dans leur autonomie…  

L’Accessibilité peut être notamment favorisée par la Qualité de l’accueil, entendue : 

- au plan des espaces physiques (d’accueil), pour lesquels les constats sont 

partagés de leur insuffisante qualité, tant pour les accueils collectifs du RAM que 

pour le ALSH maternel, dans les lieux polyvalents des communes, compte tenu du 

parti pris d’itinérance de ces deux services, 

- au plan de l’encadrement professionnel, qui se traduit par des exigences fortes de 

qualification de son encadrement, 

- au plan des règles d’accueil des enfants qui donnent les moyens au personnel de 

refuser l’accueil de « n’importe quel enfant à n’importe quel moment ». 
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Le parti pris de la proximité et l’itinérance, des services mérite d’être conservé dans 

l’organisation de toute activité pour adultes (réunions d’assistantes maternelles, par 

exemple). L’application de ces principes à l’accueil collectif des enfants ne se 

traduit pas par des fréquentations satisfaisantes ; la fixation de ces activités sur un 

lieu de qualité est de nature à susciter leur fréquentation plus importante. 

Cette déclinaison spécifique des valeurs du PEL dans le secteur Petite Enfance, 

discutées avec les professionnelles lors d’un temps de travail  avec elles, vise à 

mettre en relation ces valeurs avec les pratiques et les contenus des projets 

pédagogiques existants dans les services Petite Enfance (Multi-accueil)  et à inspirer 

la rédaction des projets et les pratiques pédagogiques des services qui en sont 

aujourd’hui dépourvus (RAM, ALSH maternel et demain LAPE, Lieu d’Accueil Parents 

Enfants). Elles seront enrichies, dans chacun de ces projets, par les apports des 

professionnelles (Assistantes maternelles au RAM en particulier) voire des parents, si 

ceux-ci sont associés à leur définition. 

2.2 Les orientations générales  
 

6 orientations générales structurent le Projet Educatif Local. Elles sont rappelées ci-

dessous pour en énoncer les incidences spécifiques au secteur Petite Enfance :  

1. Maintenir ou améliorer la qualité des espaces et des conditions d’accueil de la 

petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence sur le territoire. 

Il s’agit ici, de développer quantitativement et qualitativement l’offre d’accueil éducatif 

sur le territoire : la création de nouvelles structures ou de nouveaux espaces doit être 

l’occasion d’améliorer la qualité des services déjà existants.  

2. Renforcer les pratiques culturelles et artistiques des enfants et des jeunes. 

Les initiatives de spectacles et d’animation à thème culturel, la pratique d’activités 

artistiques proposées aux tout petits ou encore la relation aux livres à travers les activités 

de conte participent ici à cette orientation du PEL. 

3. Conforter et animer le réseau d’acteurs éducatifs : associations, écoles primaires / 

cité scolaire et familles en favorisant leur implication dans le projet  
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L’activité importante de réseau du RAM, pour soutenir l’activité professionnelle des 

assistantes maternelles, la création d’un Lieu d’accueil Parents Enfants (LAPE) ou encore la 

recherche de relations avec les écoles maternelles pour préparer le passage des enfants 

vers celles-ci (activités passerelles) peuvent ici concourir à cette orientation. 

4. Permettre aux enfants et aux jeunes de devenir des citoyens acteurs de leur 

territoire. 

La préparation à la citoyenneté par l’encouragement à  l’autonomie de l’enfant, 

l’apprentissage du respect mutuel et les incitations à l’implication des parents participent 

de cet objectif, dans la petite enfance. 

5. Articuler en cohérence l’action des communes et de la Communauté de 

Communes pour favoriser une appropriation la plus large du Projet Educatif Local 

du Pays d’Astrée, (en faisant évoluer les rôles respectifs et les compétences de 

chacun).  

Deux objectifs opérationnels sont ici particulièrement formulés : 

- Utiliser plus systématiquement les supports d’information des communes pour 

assurer l’information sur les actions et services petite enfance du territoire de la 

Communauté de Communes 

- Faire assurer par la Communauté de Communes le rôle reconnu par les 

communes d’observatoire de l’accueil des moins de 6 ans. 

6. Maintenir et renforcer la qualité du pilotage, de l’information et des modes 

d’évaluation du Projet. 

Le fonctionnement  partenarial de la commission/comité de pilotage de l’action Petite 

Enfance (avec les partenaires : CAF, PMI…) et la précision apportée aux exigences  vis  à 

vis des  prestataires délégués des services Petite Enfance et aux indicateurs d’évaluation 

de leur action (dans la perspective du renouvellement tri-annuel de cette délégation), 

sont, pour ce secteur,  les moyens d’agir sur le pilotage.  
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II. Préconisations d’amélioration qualitative de l’offre 
 

L’analyse effectuée dans le cadre du diagnostic Petite Enfance a permis de relever les 

besoins d’amélioration qualitative ci-après, pour lesquelles sont formulées en 

correspondance, selon le plan du référentiel d’évaluation, les préconisations nécessaires : 

THEMES DU 
REFERENTIEL 

CONSTATS PROPOSITIONS D’AMELIORATION 
N = Nouveaux services ou actions 
A = Amélioration de l’existant  

 

Le
s 

o
b

je
c

tif
s 

 

• Le RAM ne dispose pas de Projet de Service  

• L’accueil à la carte des Assistantes Maternelles aux 
séances collectives  (« on vient, on part quand on 
veut ») est discutable  

 

• Les orientations petite enfance du PEL, sont reprises 
en compte plus ou moins explicitement, pour en 
faire les évaluations annuelles (plus quantitatif que 
qualitatif) 

• Un affichage plus explicite de ces orientations  dans 
le prochain PEL ne pourra ici que conforter une 
réalité déjà bien admise de la place de la petite 
enfance. 

• La place de l’accueil péri et extra scolaire des 3- 6 
ans ne fait pas l’objet d’une attention spécifique 
dans les évaluations annuelles du PEL, du fait d’un 
découpage par tranche d’âge distinguant les 0-4 
et les 4-12 ans.  

N : Elaborer un Projet de Service en référence 
aux orientations du PEL 
Définir des objectifs pour les temps collectifs et en 
informer le public concerné. Proposer des règles lors des 
temps collectifs (ex : accompagner l’enfant du début à 
la fin du temps collectif ;accompagner l’enfant dans 
l’activité proposée par l’animatrice ; veiller au respect 
des jeux et matériels pédagogiques…).Maintenir 
néanmoins une participation sans obligation d’inscription 
préalable. 

 
A : Définir des orientations explicites « Petite 
Enfance » dans le PEL 
 
 
 
 

N : Assurer un suivi/observatoire des accueils 
de moins de 6 ans dans les accueils 
périscolaires dans les communes. 

L'
in

fo
rm
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• Le RAM figure dans le guide des activités de loisirs 
mais le Multi-Accueil n’y figure pas 

 

• Absence d’un outil d’information spécifique sur les  
services d’accueil de la Petite Enfance.  

 

 

• Intérêt, pour valoriser le PEL de la Communauté de 
Communes que l’information sur ces services ne se 
réduise pas aux « informations pratiques » (horaires, 
tarifs…) mais valorisent aussi les enjeux éducatifs de 
ceux-ci. 

 

• Besoin d’information plus intensif dégagé de 
l’enquête  « familles » réalisée : 9 % des familles (20) 
disent connaître le   Multi accueil "Môm'Astrée", et 
37 % (80) le RAM 

• Les outils d’information communaux (bulletins et 
sites web) ne font pas apparaître d’information 
directe sur les services d’accueil de la petite 
enfance existant sur le territoire de la Communauté 
de Communes 

A : Inclure le Multi Accueil dans le guide des 
activités de loisirs (en rappel du service ainsi offert 
de halte garderie, pour permettre aux parents de 
pratiquer des activités de loisirs) 

 
N : Créer un outil d’information spécifique sur 
les services d’accueil de la Petite Enfance 
Proposer aux parents en recherche d’un mode de garde 
un document présentant les différents modes de garde 
(collectif et individuel) et des contacts utiles à leur 
recherche avec entre autre des adresses concernant les 
gardes à domicile. 

 
A : Enrichir qualitativement l’information sur la 
valeur éducative des services. 
 

A : Utiliser plus systématiquement les supports 
d’information communaux. 
Les sites internet de la Communauté de Communes et 
des communes du territoire pourraient proposer un 
espace de présentation du pôle petite enfance et ce qui 
s’y fait. 
Les sites pourraient aussi diffuser des informations sur les 
événements concernant ces structures (temps collectifs  
du RAM, journée des assistantes maternelles, sorties plein 
air, gazette RAM…) 
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• La répartition des assistantes maternelles est très 
inégale entre les communes 

• Un accueil d’enfants résidant sur le village de 
l’Assistante Maternelle pour 2/3 des enfants (43) 
mais aussi 1/3 (20) d’enfants de villages différents. 

 

• Multi-accueil : Une grande disparité des durées 
hebdomadaires d’accueil et une faible part des 
accueils sur des  temps pleins. 

• Avec 43 % du potentiel d’accueil, la fonction 
d’accueil d’enfants de parents au travail (crèche) 
reste encore minoritaire dans la fréquentation du 
multi accueil. 

• Le multi accueil n’est pas forcement encore assez 
connu sur cette offre d’accueil occasionnel 
(fonction halte) et  des marges d’accueil existent à 
ce niveau. 

 

• Les données de fréquentation des services 
périscolaires par les moins de 6 ans, ne sont pas 
recensées de façon exhaustive (outil informatique 
en prévision)  

• L’insuffisance d’assistantes maternelles  sur Marcilly, 
se fait en particulier sentir pour l’accueil des enfants 
de 3-6 ans sur une activité de  garde limitée  aux 
horaires du temps périscolaire. 

 

• Le service de garde à domicile (ADMR), service 
complémentaire à d’autres modes de garde 
(Assistantes maternelles, Multi accueil …), le plus 
souvent sur des horaires atypiques, connaît des 
difficultés à recruter des intervenants et est  encore 
peu connu.  

• Le rôle des parents, des grands parents et des 
réseaux informels dans la prise en charge 
ponctuelle des jeunes enfants est important et 
essentiel : il mérite d’être valorisé. 

 

• Le bilan  de fréquentation des séances collectives 
AM/Enfants du RAM ne répond que modestement 
à l’objectif de  sociabilisation inscrit dans le PEL.  

• Ces temps collectifs connaissent la participation 
limitée d’un « noyau dur » d’Assistantes Maternelles 
(26 sur 154) qui tournent sur différents lieux de 
réunion : la finalité de lieux de réunion tournants ne 
remplit pas sa fonction, d’accueil plus large de ces 
professionnelles. 

 

 

Soutien à l’augmentation de l’offre en favorisant 
l’installation de nouvelles assistantes maternelles, là où il 
y en a le moins, par une action volontariste et renforcée 

dans ses moyens. 
A : Développer l’incitation des assistantes 
maternelles à s’installer (information, aide à 
l’installation…) 
 
A : Viser l’objectif du plus grand nombre 
d’accueil régulier (de type crèche) au multi-
accueil                         
et/ou (selon périodes et besoins) 

Développer l’information aux familles sur 
l’offre d’accueil ponctuel au Multi Accueil. 
 
A : Envisager l’extension éventuelle à terme 
du nombre de places au Multi Accueil 
Môm’Astrée, notamment sur sa fonction 
d’accueil occasionnel et/ou sur l’accueil 
particulier des plus de 4 ans, le mercredi et 
durant les vacances scolaires. 

 
 
N : Assurer un suivi/observatoire des accueils 
de moins de 6 ans dans les accueils 
périscolaires dans les communes. 
 
 
 
 

 
 
A : Développer l’information sur ce service 
A : Développer l’incitation au travail sur cette 
activité (lycéens, étudiants…) 
 
 
A : Valoriser ce rôle dans la communication 
communautaire. 
 

 
 
N : Repenser l’accueil collectif  des AM avec 
enfants. 
 
 
N : Envisager un nouveau lieu d’accueil 
collectif pour le RAM 
 
 
 
 



 

EVAL Conseil /Impacta Consultance/AAEDL           Rapport Orientations                                        Page 42 

 

 
 

THEMES DU 
REFERENTIEL 

CONSTATS PROPOSITIONS D’AMELIORATION 
N = Nouveaux services ou actions 
A = Amélioration de l’existant  

La
 m

is
e 

e
n 

œ
uv

re
  d

es
 a

c
tio

ns
  e

t s
e

rv
ic

e
s 

 

• La formule d’organisation de temps collectifs sur 
différents locaux des communes du Pays d’Astrée 
mérite d’être réinterrogée (inadaptation des 
locaux pour l’accueil des « tout petits »). 

 

• Le temps partiel de travail de l’animatrice du RAM 
limite en outre le nombre de séances d’accueil 
collectif de 71 en 2008 

 
• Des demandes de conseil éducatif des parents vis à 

vis des AM sur différentes questions (repas, rythmes 
de vie, …) qui confèrent à ces professionnelles un 
rôle éducatif vis à vis des parents. 

• La participation de parents, sur demande de ceux-
ci aux temps collectifs du RAM, résulte de l’histoire 
du RAM, initiée au départ sur une finalité différente 
d’accueil parental (cf. § précédent). Ce 
fonctionnement s’avère perturbant pour l’activité 
avec les assistantes maternelles 

• Les locaux du RAM dans le Pôle Môm’Astrée 
fortement  inadaptés : entrée distincte du multi 
accueil, locaux de surface réduite et faiblement 
équipés, absence d’espace de réunion des 
adultes, d’espace sanitaire adaptés aux enfants, 
de lieu de repos pour les plus petits  et d’espace 
extérieur ; salle d’activité d’un intérêt d’usage 
limité. 

• La formule de gestion du RAM  par la Fédération 
départementale Familles Rurales en délégation de 
la CCPA, ne semble pas se traduire par une 
activité de relais d’information aux familles, 
significative d’une  synergie entre ces associations 
locales et la fédération sur ce service 

• Si la Fédération Départementale  de Familles 
Rurales gère d’autres RAM sur le département, les 
échanges d’expériences, entre les professionnelles, 
ne semblent pas fortement développés. 

Des besoins nouveaux non satisfaits  

• Un besoin quantitatif d’offre de garde au regard de 
la démographie, effectif 

• Une évolution des caractéristiques de cette 
nouvelle population qui vient confirmer des 
constats de fragilité socioéconomique (Marcilly, cas 
à part)  

• Un nouveau risque de saturation de l’offre de 
garde des enfants de moins de 3 ans, sur le Pays 
d’Astrée  si la progression de sa population et de 
ses naissances se poursuit, même à un rythme plus 
modéré que depuis 2006. 

A : Les parents en recherche d’une assistante 
maternelle pourraient être davantage 
sensibilisés aux intérêts des temps collectifs.  
 

 
A : Tendre vers un  temps plein de travail de 
l’animatrice du RAM 
 
 
 
 
 
N : Créer un service LAPE (Lieu d’Accueil 
Parents Enfants) 
 
 
 
 
 
N : Envisager un nouveau lieu d’accueil 
collectif pour le RAM 
 
 
 
 
 
 
 
A : Définir des indicateurs d’évaluation précis 
de la prestation déléguée de « Familles 
Rurales » 
 
 
 
 
 
 

 
 
A :Développer le soutien à l’augmentation de 
l’offre en favorisant l’installation de nouvelles 
assistantes maternelles 
 
 
N : Créer un nouveau lieu d’accueil collectif 
sur le sud de la CCPA 
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THEMES DU 
REFERENTIEL 

CONSTATS PROPOSITIONS D’AMELIORATION 
N = Nouveaux services ou actions 
A = Amélioration de l’existant  

 

• Des effets différenciés, de la non prise en compte 
des moins de 3 ans dans le calcul des effectifs 
scolaires selon le dynamisme démographique des 
communes et la politique de leur Maire. 

 
• Des idées nouvelles ! 

 

 

Assurer un suivi/observatoire des accueils de 
moins de 6 ans dans les accueils périscolaires 
sur les communes 
 
N : Créer une ludothèque pour les AM et les 
familles 

La
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• Le secteur de la Petite Enfance est dans le cadre 
d’un PEL, un secteur privilégié d’incitation à la 
participation des familles, motivée par le besoin de 
lien (affectif) plus resserré au contexte d’accueil de 
leur jeune enfant.  

• Il peut favoriser la « prise d’habitudes à participer » 
qui mérite d’être encouragée pour l’avenir, au delà 
de l’âge de la Petite Enfance.  

• A ce niveau, les formes d’auto organisation et de 
solidarité entre habitants méritent en outre d’être 
valorisées dans le cadre d’un PEL. 

 

 
A : Encourager les initiatives de participation 
des familles 
 
 
 
 
 
 
A : Valoriser dans la communication les 
pratiques solidaires et d’entraide mutuelle 
des habitants  

Le
 p

a
rte
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t 

• Depuis la perte de gestion du RAM par l’ADMR, 
celle-ci n’est plus invitée aux réunions Petite 
Enfance du PEL 

• Faiblesse voire absence des relations formelles entre 
professionnelles petite enfance et les personnels des 
écoles maternelles, pour prendre en compte la 
transition de la petite enfance à l’école. 

 
A : Réinviter l’ADMR dans les commissions 
partenariales sur la petite enfance 
 
 
A : Développer les rencontres et 
collaborations avec les écoles. 
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III. Développement de nouveaux espaces d’accueil pour la petite 
Enfance  

 

1. Schéma de développement de services Petite Enfance 
 

La perspective de répondre aux besoins quantitatifs d’accueil de jeunes enfants, confirmés 

dans le diagnostic sur le sud du Pays d’Astrée (Marcilly principalement), par la création d’une 

nouvelle structure, est aussi une opportunité d’envisager l’amélioration qualitative de services 

existants (Accueils collectifs du RAM, ALSH maternel) et la création (à plus ou moins long 

terme) de nouveaux services ou activités plus légers (LAPE, Ludothèque).  

La conclusion du diagnostic sur le volet Petite Enfance conduisait à recommander sur ce 

plan de réaliser à moyen terme, sur Marcilly, une nouvelle structure multifonctions et 

évolutive, relayée dans le délai de sa construction par une structure de type micro-crèche.  

Le projet de réalisation d’une nouvelle structure permet ainsi d’envisager un redéploiement 

des services, anciens et nouveaux, dans les deux équipements communautaires alors 

disponibles. 

 

1.1 Les besoins (rappel) 

Les nouveaux  besoins à satisfaire et les propositions de services ou activités nouveaux, 

portent sur : 

- Le manque de places d’accueil lié à une saturation de l’offre sur le sud du territoire :   

Une structure de type micro-crèche mise en service à court terme (moins d’un an) 

pourrait y répondre provisoirement avant d’être installée dans un équipement 

nouveau, multifonctions et évolutif (la micro-crèche pouvant devenir un petit multi 

accueil, si le nombre de places nécessaires devait dépasser 9 ou 10).  

- Le fonctionnement insatisfaisant des accueils collectifs du RAM (du fait des conditions 

matérielles dans les salles des villages – parti pris d’itinérance) :  

La fixation de ces ateliers collectifs dans au moins un lieu (voire 2) équipés et adaptés 

à l’accueil de jeunes enfants répondra à ce besoin d’amélioration. 

- Le fonctionnement également insatisfaisant de l’accueil de loisirs maternel (4-6 ans) 

commun avec les plus grands, sur les périodes de vacances, pour des raisons 
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identiques (locaux inadaptés liés à l’itinérance) et le besoin d’ouvrir cet accueil de 

loisirs les mercredis et sur les petites vacances, (mesure de nature à réserver les multi 

accueil pour les moins de 4 ans, sur ces périodes). Le besoin d’accueil des enfants 

scolarisés, le mercredi et sur les vacances, émerge de façon croissante chez les parents 

utilisateurs du multi-accueil, qui « ont pris l’habitude » de faire garder leurs enfants dans 

une structure collective  :  

La fixation et l’ouverture d’un ALSH  maternel sur au moins un lieu équipé et adapté, et 

ouvert sur les petites vacances et le mercredi, méritent d’être envisagées. 

- Le besoin d’écoute et de conseil des familles, anciennement satisfait par l’activité du 

RAM mais qui nécessite aujourd’hui une réponse distincte de celle du service RAM en 

direction des professionnelles (assistantes maternelles) 

La mise en place d’un LAPE,  Lieu d’Accueil Enfants Parents, permet d’offrir un  espace 

d’échange, d’écoute et de parole, aux parents accueillis avec leur enfant. 

- La création d’une ludothèque, offrant une variété de  jeux, d’intérêt éducatif, aux 

familles de petits enfants, aux assistantes maternelles ainsi qu’aux structures d’accueil 

collectif elles-mêmes, a par ailleurs été proposée. 
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1.2 Le schéma de développement des services 
 

Le schéma de développement des services Petite Enfance est établi selon l’échéancier 

prévisionnel de réalisation chronologique suivant : 

Prévision fin 2010 

- Une petite structure d’accueil collectif régulier est ouverte rapidement et provisoirement  

à Marcilly ; elle est aménagée dans des locaux existants fournis par la commune, ou 

éventuellement installée dans des locaux modulaires réutilisables, installés sur terrain nu 

viabilisé. 

Prévision fin 2011 

- La salle au 1er étage de la structure de Sainte Agathe est aménagée en salle 

« polyvalente », autour de la petite enfance, pour accueillir les activités d’accueil et de 

réunion des adultes (parents LAPE, professionnelles RAM …) ainsi que de prêt de matériel 

(ludothèque, prêt de matériel puériculture…). Elle n’est pas prévue pour l’accueil 

spécifique durable d’enfants en bas âge. 

Prévision fin 2012 

- Une nouvelle structure Petite Enfance, multifonction pour l’accueil des jeunes enfants, est 

construite à Marcilly sur un terrain mis à disposition par la commune, dans un délai 

minimum de  2 ans. Cette structure comprend deux espaces  distincts :  

o Un espace nécessairement réservé à la structure d’accueil collectif régulier, 

suffisamment grand pour augmenter sa capacité, si le besoin en effectif de places, se 

faisait sentir à terme, 

o Un espace plus polyvalent, susceptible d’accueillir, sur différents moments de la 

semaine,  les ateliers collectifs du RAM, un accueil de loisirs maternel sur les mercredis  

et les vacances, des accueil parents/enfants d’un LAPE, des réunions de parents ou 

d’AM. Cet espace est également utilisé en extension de son propre espace, sur les 

plages libres, par les enfants de la structure d’accueil collectif régulier. 

- Une étude de besoin est de nouveau effectuée pour examiner les conséquences du 

développement du nord du territoire d’Astrée, attendu à la suite du raccordement de     

l’A 89 avec  l’autoroute de liaison au nord de Lyon (commune de Sainte Foy Saint 

Sulpice). 
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2. Fiches action programmation de nouveaux équipements. 
 

2.1    Structure d’accueil collectif régulier : Micro crèche ou « Mini » Multi accueil à 
Marcilly 

 

2 options sont ici proposées pour répondre au besoin à court terme de Marcilly : 

- La réalisation d’une micro-crèche d’un maximum de 9 places (10, selon projet décret 

attendu en 2010 : compte tenu des exigences de qualité d’accueil moindres (locaux, 

qualification du personnel…), cette formule peut être rapidement mise en place si la 

commune de Marcilly dispose d’un local existant à réaménager. 

- La réalisation d’un « mini » multi accueil de 10 à12 places : les exigences de qualité 

plus importantes à cette formule nécessitent un temps de réalisation plus long, qui 

sera de toute façon inévitable, si, en l’absence de locaux anciens à rénover sur 

Marcilly, on doit s’orienter vers une construction neuve.  

Le parti pris d’une construction modulaire peut réduire le délai de construction. Le 

choix de cette option peut s’articuler simultanément ou par étapes, avec la 

réalisation de locaux complémentaires multifonctions (RAM, ALSH maternel).  

Outre le parti pris de qualité d’accueil retenu dans les orientations du PEL pour la Petite 

Enfance, devant guider le choix de la formule d’accueil collectif sur Marcilly, celui-ci doit 

aussi prendre en compte la préoccupation d’évolutivité du Projet, pour répondre si 

nécessaire à des besoins en croissance demain sur ce secteur et pour créer de nouveaux 

espaces répondant aux autres besoins repérés dans le diagnostic (lieu d’accueil collectif du 

RAM, ALSH maternel, LAPE….). 

 

 
a) Option micro crèche :  

 
Définition de la formule  

Nouvelle formule instaurée depuis un décret du 22 février 2007, ces structures encore 

expérimentales aujourd’hui, regroupent au sein d’un même local, répondant aux conditions 

de sécurité nécessaires pour l’accueil de jeunes enfants, 3 professionnels accueillant au 

maximum 9 enfants de moins de 6 ans (deux personnes doivent être présentes dès lors que le 

nombre d'enfants est supérieur à 3). 
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La gestion de ces structures peut être soit publique (assurée par la collectivité ou en 

Délégation de Service Public), soit associative. Elles sont régies par les articles L 2324-4 du 

code de la santé publique, et une lettre circulaire de la CNAF (n° 2007-113 du 25/07/2007) en 

précise les modalités. 

Le gestionnaire de l’établissement désigne une personne physique, distincte de celle 

accueillant les enfants, qui assure le suivi technique de l’établissement et l’élaboration et le 

suivi de la mise en œuvre du projet d’accueil.  

Si cette personne n’est pas titulaire d’une qualification mentionnée aux articles R. 2324-34, R. 

2324-35 ou R. 2324-46, le gestionnaire s’assure du concours d’une personne répondant à 

l’une de ces qualifications. Les personnes accueillant les enfants dans ces établissements 

justifient d’une certification au moins de niveau V, attestant de compétences dans le champ 

de l’accueil des jeunes enfants et de deux années d’expérience professionnelle, ou d’une 

expérience professionnelle de cinq ans comme assistant maternel agréé.  

 

Motif, Intérêt et Limites 
 

La mise en place rapide d’une formule, souple et de petit effectif, répondra aux besoins 

locaux de garde pour des parents actifs, sur le sud du territoire (Marcilly) confronté à une 

pression croissante de la demande de garde. 

Les limites de cette formule tiennent en particulier  : 

- Au caractère moins qualifié de l’encadrement nécessaire à ce type de structure,  

- A l’exclusion par la CAF de Saint Etienne, de la prise en compte des micro crèches 

dans le Contrat Enfance Jeunesse, pour le financement de la dépense 

supplémentaire de fonctionnement, en cas de recours au système d’allocation  

financière directe aux parents par le complément de libre choix du mode  de garde 

(PAJE), plutôt que par la PSU versée aux structures.  

 

 
Descriptif 

Effectif simultané : 9 enfants maximum de 3 mois à 6 ans (10 en 2010) 

Un  espace de l’ordre de  90 à 100 m2    (9 m2  x 10) 

Une équipe de 3 à 4 personnels équivalents temps plein (éqtps): (assistantes maternelles de 

plus de 5 ans d’expérience ou CAP Petite Enfance/BEP Sanitaire et sociale avec 2 ans 

d’expérience). 

Gestion : Associative ou Communautaire (directe ou par DSP) 

Lieu : Marcilly 
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Equipement :  

-  local ancien rénové 

-  structure modulaire sur terrain nu viabilisé  

Horaires d’ouverture (indicatif) : 7h30-18h30 sur 4 ou 5 jours par semaine sur 11 mois par an 

(fermeture à Noel). 

 

Coûts et financement  
 

Investissement :  
 

Coût  

- Local ancien rénové : coût de rénovation selon état des locaux disponibles  

- Structure modulaire sur terrain nu viabilisé : Coût moyen à la place de 15 à       
25 000 €, soit de 150 000€ à 250 000 € (10 places) 

       (cf. modèle joint pour illustration Matchou Pichou à 182 000 € HT, hors VRD, pour 112 m2) 

 

Financement   
 

Aides Conseil Général et CAF 
 

Aide CAF :  
- 8 200 € par place maximum au 1/1/2010 (7400 € + 800 € / bonification 
intercommunalité) + bonus selon richesse du territoire 1 000 € pour CCPA selon calcul 
CAF, dans la limite de 80% des dépenses subventionnables :  

soit 9200 € = maximum pour 9 places de 82 800 € 
 

Aide Conseil Général :  

- Micro crèche : 1000 € par place, soit pour 9 places : 9 000 € 
 

Soit montant d’aide maximum : 91 800 € 
 

Solde à charge Communauté de Communes de 20 % soit : de 30 000 à 100 000 €  
 
Fonctionnement : 
 

Coût 
 

Le Prix de Revient Plafond (PRP) de la CAF pour la PSU est ici pris comme référence, 
soit un PRP de 6.26€/ heure/enfant en 2010 

 

Calcul du total d’heures annuel prévisionnel d’accueil en heures enfants :  
47 semaines x 55 heures/semaines (11h/ jour) = 23 625 heures annuelles 

 

Base de calcul sur 70% de ce volume soit : 16 537h/enfants x 6.26 € (PRP)= 103 525  € 
 
Compte tenu du fonctionnement à moindre coût des micro-crèches, le budget doit 
ainsi être estimé autour de 100 000 €.  

 

Financement : 
 

Financement CEJ de la CAF de la Loire, si application du régime PSU. 
Coût résiduel final pour la Communauté de Communes de l’ordre de 10 à 20 000 € 
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b) Option « mini » Multi-accueil  
 

Définition de la formule 
 

Synthèse des formules de crèche collective et de halte garderie, les structures multi-accueil 

proposent à la fois un accueil régulier et un accueil occasionnel. 

Ses capacités d’accueil ne peuvent excéder 100 places, pour des enfants de 0 à 6 ans.  

Cette formule, généralisée depuis 2001, vise à répondre à la demande d’accessibilité et de 

souplesse recherchées aujourd’hui par les familles, par l’accueil simultané d’enfants : 

− de parents qui travaillent : à temps complet, à mi-temps, à temps partiel plus ou moins 

atypique, à plannings hebdomadaires de travail différenciés selon les semaines 

− de parents, hors de leur temps d’activité professionnelle ou qui ne travaillent pas : pour 

des accueils courts et/ou occasionnels,  sur la fonction ancienne de halte garderie. 

Ces structures ont des amplitudes d’ouverture importante, sur au moins 5 jours de la semaine 

et peuvent être ouvertes sur des horaires atypiques.  

La gestion de ces structures peut être soit publique (gérée par la collectivité), soit associative, 

soit privée par délégation de service public (ou affermage) à une « entreprise de crèche ».  

Elles sont régies par les articles L 2324-1, R 2324-4 et R 2324-16 à 48 du code de la santé 

publique. 

Ces dispositions réglementaires fixent en particulier des exigences d’encadrement 

professionnel  et des ratios d’encadrement des enfants précis (en cours de révision 

parlementaire) 

Elles sont financées notamment par la prestation de Service Unique de la CAF (PSU) et dès 

lors éligibles au financement du Contrat Enfance/Jeunesse (CEJ) 

 

Descriptif 
 

Effectif simultané : de 10 à 12 enfants maximum (extensible à 15) 

Un  espace de l’ordre de 110 à 120 m2   (il est souhaitable ici de ne pas prévoir des locaux de 

surface trop limitée pour faire face à une éventuelle croissance des besoins) 

Une équipe de 4 à 5 professionnels (éqtps)est à prévoir, selon l’amplitude d’ouverture, 

comprenant au moins une fonction de direction qualifiée (niveau EJE) 

Lieu : Marcilly  

Equipement : 

-  une structure modulaire sur terrain nu viabilisé  

-  une structure nouvelle en dur sur terrain nu viabilisé  
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Horaires d’ouverture : (indicatif) : 7h30-18h30 sur 4 ou 5 jours par semaine sur 11 mois par an 

(fermeture à Noel). 

Coûts et financement  
 

Investissement :  
 

Coût  

- Structure modulaire sur terrain nu viabilisé : Coût moyen à la place de 15 à       
25 000 €, soit de 180 000 € à 300 000 € (12 places) 

- Structure nouvelle en dur sur terrain nu viabilisé (20% en sus) : Coût moyen à la 

place de 18 à 30 000 €, soit de 215 000 € à 360 000 € (12 places) 
 

Financement   
 

Aides Conseil Général et CAF : 
 

Aide CAF :  

- 8 200 € par place maximum au 1/1/2010 (7400 € + 800 € / bonification 
intercommunalité) + bonus selon richesse du territoire 1 000 € pour CCPA selon calcul 

CAF, dans la limite de 80% des dépenses subventionnables :  

soit 9200 € = maximum pour 12 places de 110 400 € 
 

Aide Conseil Général :  

- 5000 € par place dans la limite de 20 places (soit  100 000 €)  + 1000 € par  place 

dans le cadre du Contrat Territorial de Développement (CTD) (règlement Conseil 
Général de décembre 2009) :  

soit 6000 € = maximum pour 12 places de 72 000 € 
 

Soit montant d’aide maximum : 182 000 € 
 

+ Aide FEDER ? 
 
Solde à charge Communauté de communes de 20 % soit : de 36 000 à 175 000 €  

 

Fonctionnement : 
 

Coût 
 

Le coût moyen établi de la CNAF en janvier 2008, et réévalué de 10%, est ici pris 
comme référence, soit un coût horaire/enfant de 9 € en 2010 

Calcul du total d’heure annuel prévisionnel d’accueil en heures enfants :  
47 semaines x 55 heures/semaines (11h/ jour) = 23 625 heures annuelles 

 

Base de calcul sur 70% (seuil CAF pour le CEJ) de ce volume soit :  
16 185 h/enfants x 9 € = 146 569,50 € à 150 000 € 

 

Financement : 
 

PSU en complément des participations familiales : 66% d’un Coût Moyen Horaire 
plafonné en 2010 à 6.26 € (PRP) = 4.13 €, soit de l’ordre de 66 800 €. 
 

Participation de la CAF par le CEJ, de 55% sur le coût de fonctionnement résiduel à 
charge de la CCPA (incluant amortissement de l’équipement sur la part du coût resté 
à charge) ; en moyenne : Coût résiduel final pour la CCPA de l’ordre de 35 000 € 
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c) Synthèse comparative 
 

 MICRO CRECHE MINI MULTI ACCUEIL  
 
INVESTISSEMENT  

Coût 1. Locaux anciens : selon état  

2. Locaux neufs modulaires : 
150 à 250 000 € 

1. Locaux neufs modulaires :                 
150 à 250 000 € 

2. Locaux neufs en dur :                             
200 à 350 000 € 

Aides (CAF et CG) Maxi 92 000 €  Maxi : 182 000 € 

SOLDE A CHARGE 30 à 100 000 € 36 à 175 000 € 

 
FONCTIONNEMENT 

Coût 100 000 € 147 000 € 

Aides  CEJ si PSU 110 000 € à 120 000 € 

SOLDE A CHARGE 10 à 20 000 € 35 000 € (minimum) 

Eléments de fonctionnement  
 
 

9 places 
4 emplois minimum  
(direction externe : référente) 
Assistante maternelle + Cap 
Petite enfance (avec 
ancienneté) 
 

12 places 
4 à 5 emplois minimum 
(dont direction) 
EJE + Auxiliaire puériculture + 
CAP petite enfance 

 Un exemple de réalisation modulaire : 

Mathou-Pitchou, la 1ère micro-crèche modulaire à ossature bois 

En 2008, en France, le taux de natalité a dépassé deux enfants par femme. En 2009, 821.000 

bébés ont vu le jour. Mais voilà c’est une réalité, notre pays manque cruellement de 
structures d’accueil pour la petite enfance. Pour pallier à ce manque, deux sociétés 
Françaises ont uni leurs compétences pour créer  Mathou-Pitchou, la 1ère micro-crèche 
modulaire à ossature en bois.  

Cette micro-crèche, d’une superficie de 112 m2, peut accueillir de 9 à 12 enfants. Conçue 
avec des matériaux sélectionnés sans solvant et sans formaldéhydes, Mathou-Pitchou 
répond au label Très Haute Performance Energétique (THPE). Grâce à sa petite taille , elle 
peut s’implanter partout:  lotissement, centre commercial… 

 

La première Mathou-Pitchou devrait être installée avant la fin du premier semestre. D’autres 
vont suivre car cette micro-crèche a un très bon impact auprès des collectivités locales et 
des gestionnaires privés de crèches. 

Livrée en 4 mois, Mathou-Pitchou est mise sur le marché à 180 000 euros. 
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2.2 Aménagement du 1er étage de la chapelle de la structure de Sainte Agathe 
 
Usage :  

Salle « polyvalente », autour de la petite enfance, destinée à  accueillir les activités d’accueil 

et de réunion des adultes (parents LAPE , professionnelles RAM …) ainsi que de prêt de 

matériel (ludothèque, prêt de matériel puériculture…).  

Elle peut accueillir occasionnellement des ateliers d’enfants du RAM, mais la situation en 

premier étage ne permet pas une sortie directe sur l’extérieur pour l’accueil d’activités 

collectives d’enfants et sa fonction polyvalente (accueil d’adultes) peut générer des conflits 

d’usage (notamment au plan de l’hygiène). 

Elle n’est donc pas prévue pour l’accueil spécifique et régulier d’enfants en bas âge (un 

point d’eau et un plan de change peuvent néanmoins être aménagés). L’accueil d’adultes 

y est privilégié. 

 

Motif, Intérêt et Limites : 
 
L’aménagement général du bâtiment est achevé et le Pôle Môme d’Astrée dispose d’un 

local d’accueil des adultes qui le fréquentent pour divers usages. 

Le LAPE (Lieu d’accueil Parents Enfants) visant l’accompagnement des parents pour 

conforter la relation parents/enfants, en jouant un rôle à la fois psychologique (écoute) et 

social (participation), autour d ‘activités d’expression et de rencontres, peut y démarrer des 

activités, en complément de l’accueil d’écoute individuelle qui peut être également fait 

dans les locaux du RAM. 

La Ludothèque est aménagée dans ce même espace, pour y proposer un service de prêt de 

jouets et jeux pour enfants de 0 à 6 ans, aux familles, aux assistantes maternelles et aux 

structures collectives, sur horaires fixes de permanence d’accueil et d’emprunt  

 

Descriptif 
 

Effectif simultané : 40 à 50 personnes (enfants et parents) maximum 

Un  espace de l’ordre de 100 à 200 m2    

Accès uniquement sur activité programmée (réunion, accueil ludothèque),  

Gestion du planning par le Pôle Môm’Astrée 

 

Coûts 
 

Investissement : Travaux complémentaires estimés de 20 à 30 000 €, hors ascenseur. 
 



 

EVAL Conseil /Impacta Consultance/AAEDL           Rapport Orientations                                        Page 54 

 

 
 

Fonctionnement : Pas de frais de fonctionnement spécifique hors fluides du bâtiment . 

Budgets  propres aux services nouveaux accueillis dans cet espace (LAPE, Ludothèque…cf. 

ci-après.) 

 
 

Financement  
 

Investissement :  

Pas de subvention ciblée CAF, ni Conseil Général  à priori sur ces services.  

Coûts d’amortissement,  susceptibles d’être pris en compte dans CEJ CAF 

 
 

Fonctionnement :  

Prestation de service CAF pour le LAPE : 20.01 € par heure d’ouverture pour un prix plafond 

de 66,71 €, au 1/01/2010. . 

Subvention CAF au titre du CEJ sur dépense nouvelle pour la ludothèque et le  LAPE (55%).   

 
Synthèse Projets Ludothèque et LAPE 
 
 LUDOTHEQUE LAPE 
 
INVESTISSE
MENT  

Coût Travaux d’aménagement final du 1er étage de la « chapelle » (Sainte Agathe) : 
20 à 30 000 € (hors ascenseur) 

 

Equipement mobilier commun : 15 à 30 000 € 
 

Equipement de base jeux/jouets :  
5 à 15 000 €  

 

Financement Pas d’aide ciblée CG, à priori 
Coûts d’amortissement 
susceptibles d’être pris en compte 
dans CEJ CAF 

Pas d’aide ciblée CG, à priori 
Coûts d’amortissement susceptible 
d’être pris en compte dans CEJ CAF 

 
FONCTION
NEMENT 

Coût Coût principal de personnel en 
accueil pour prêt de jouets et 
gestion du parc + temps 
d’animation possibles                      
(1 temps plein). 
Budget global minimal de 20 à      
30 000 € au démarrage 

Estimation sur la base du prix plafond 
CAF pour 6 heures de fonctionnement/ 
semaine, soit sur 47 semaines = 282 h 
282 h x  66.71 € (prix plafond) = 18 812 € 

Financement Service gratuit ou avec tarif 
d’emprunt de jouets 
Prise en compte CEJ (55%) 
Coût final CCPA = de 9 à 13 000 € 
sur budget global minimum 

Service gratuit  
Prestation de Service CAF :  
20.01 €/H x 282 h = 5343 € 
Coût résiduel : 18 812 € - 5343 € = 13169 € 
Prise en compte CEJ (55%), soit 7243 € 
Coût final CCPA = 5926 € 

Eléments de 
fonctionnement  
 
 

Pour Informations, descriptifs de 
fonctionnement : 
http://www.alf-
ludotheques.org/medias/pdf/Repe
res-AVISE.pdf 
Ludothèque de Montbrison : 
http://www.loireforez.fr/site/gauch
e/menu_gauche/vivre/enfance_je
unesse/ludotheque 

Permanences d’accueil et d’écoute 
hebdomadaire (4 à 8 h/semaine soit de 
200 à 300 h/an) 
Supervision mensuelle d’un psychologue 
( 2h/mois) 
Gestion directe ou déléguée 
(complément de service « Famille 
Rurale » sur le RAM) 
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Commentaires :  
 

Le lieu d’accueil enfant-parent n’est pas soumis à une réglementation précise. Il peut 

bénéficier de la prestation de service par la CAF sous réserve de formalisation d’un projet 

respectant des règles minimales qui sont : 

- L’accueil des enfants de moins de 6 ans, accompagnés d’un parent ou d’un adulte 

responsable.  

- La participation des adultes, basée sur le volontariat et le respect de l’anonymat ou au 

minimum la confidentialité. 

- L’absence de visée thérapeutique, tant à l’égard des enfants que des familles.  

- La présence à chaque séance d’au moins deux accueillants, formés à l’écoute et 

supervisés régulièrement par un professionnel compétent. Un service identifié par un 

gestionnaire, un budget et un local spécifique. 

 2.3  Nouvelle structure Petite Enfance, multifonctions, à Marcilly. 

 
Projet :  
 

Une nouvelle structure Petite Enfance, multifonctions, est construite sur un terrain mis à 

disposition par la commune, dans un délai minimum de  2 ans. Cette structure comprend 

deux espaces  distincts :  

o Un espace nécessairement réservé à la structure d’accueil collectif quotidien (micro 

crèche ou mini multi accueil), suffisamment grand pour augmenter son effectif, si le 

besoin en effectif de places, se faisait sentir à terme, 

o Un espace plus polyvalent, susceptible d’accueillir sur différents moments de la 

semaine :  

�  les ateliers collectifs du RAM,  

� un accueil de loisirs maternel sur les mercredis et les vacances,  

� des accueil parents/enfants d’un LAPE,  

� des réunions de parents ou d’assistantes maternelles.  

Cet espace est également utilisé en extension de son propre espace, sur les plages libres, 

par les enfants de la structure d’accueil collectif. 

Dans le cas où cette structure d’accueil collectif a été réalisée initialement dans un 

équipement modulaire, la réalisation de la nouvelle structure Multifonction peut être faite 

soit : 

- par extension de l’équipement modulaire et adjonction de nouveaux modules, 
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- par construction en dur d’un nouvel ensemble, en remplacement de la structure 

modulaire (réutilisée éventuellement ailleurs). 

Motif, Intérêt et Limites : 

Le besoin de garde sur Marcilly est satisfait et on anticipe un accroissement des besoins,  

Le RAM et d’autres activités nouvelles sont développés dans ce nouveau lieu, 

La nouvelle structure offre un service d’accueil de loisirs maternels, le mercredi et sur les 

vacances. 

 

Descriptif 
 

Un local en 2 espaces distincts relié par un espace d’accueil commun (30 m2) et doté 

d’espaces de service communs (20 m2) : 

- Espace d’accueil collectif régulier de 12 places (extensible à 15), de l’ordre de 110 à 

130 m2 

- Espace Multifonction (150 m2): accueils collectifs RAM (20 à 30 personnes enfants & 

adultes), ALSH maternel (15 à 20 places) et réunions adultes. 

Soit un local de l’ordre de 300 m2 

Gestion du local confiée au même prestataire que Môm’Astrée avec accueil de la MJC sur 

l’activité ALSH maternel ou gestion du ALSH par ce même prestataire.  

Personnel : 
- Accueil collectif régulier : Cf. équipe mini multi accueil au § III.2.1.b ,page 19. 
- RAM : Animatrice RAM 
- ALSH maternel : encadrement spécifique de l’ALSH ou encadrement commun à 

l’ensemble de la structure. 
- LAPE : personnel encadrement éducatif des multi accueils collectifs ou personnel 

externe ponctuel. 

Nota : L’affectation des mêmes personnels sur plusieurs services peut permettre d’optimiser 

l’emploi de chacune. 

 

Coûts et financement  
 
 

Investissement :  
 

Coûts 
 

Budget global de l’ordre de 500 à 700 000 €, intégrant coût spécifique aux divers 

espaces et variable selon option construction en dur ou modulaire (- 20%) 
 

Financement   
 

Aide Conseil Général et CAF sur Structure Petite Enfance et sur ALSH, selon barèmes 

distincts. 
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Fonctionnement :  
 

Coûts 
  

Budget propre à chaque service, à déterminer. 
 

Financement   
 

Financements CAF (PSU, PSO et CEJ) sur les divers services (CEJ /ludothèque, ALSH, 
LAPE et RAM, si extension activité). 
 

 
Structure similaires pouvant être visitées : 
 

- Maison Pour l’enfance et la Famille : Communauté de Communes d’Olliergues à 
Marat (63) 

- Projet en cours à Arlanc (Communauté de Communes du Pays d’Arlanc (63)) 

 

2.4 Extension du local RAM à Sainte-Agathe-La Bouteresse  
 

A défaut de la réalisation d’un structure multi fonction comme envisagé au §2.3 précédent, 

la réalisation d’un lieu adapté aux accueils collectifs du RAM, pourrait être possible, en 

étendant  les locaux actuels du RAM, à l’est du bâtiment, pour agrandir  principalement 

l’espace collectif de ce local.  

Non envisagé au cours de la phase d’orientation, validée par le Comité de pilotage du 23 

mars 2010, cette alternative n’est ici mentionnée que pour indication. Les coûts et 

financements pourraient être recalculés au prorata de la surface d’extension envisagée, sur 

les mêmes bases qu’au § 2.3. 

La double utilisation d’un tel local pour les accueils collectifs du RAM et pour un ALSH 

maternel, peut être envisagée. 
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IV. Outil d’observation de la population des enfants de 0-11 ans 
 

Le cahier des charges de l’étude prévoyait dans le volet Petite Enfance que son 

rendu final comporte un outil décliné par commune et son mode d’emploi, pour 

pouvoir suivre la population des enfants et prévoir l’évolution des besoins en 

matière d’équipement. 

Notre proposition d’intervention avait en conséquence retenu de produire celui-ci 

dans le cadre de la phase orientation, à partir des moyens utilisés pour la 

conduite de l’étude diagnostic. 

Cet outil de suivi de la population enfantine doit permettre à la fois de mieux 

repérer les besoins d’accueil permanent des 0- 6ans ainsi que plus largement de 

la population scolaire, de l’enseignement primaire.  

1. Les sources d’information disponibles 

Diverses sources d’information peuvent être conjointement mobilisées pour 

connaître et anticiper l’évolution de la population 0-6 ans, concernant : 

Au niveau des communes 

a) Les naissances annuelles 

Les communes enregistrent, au fur et à mesure de leur communication, les 

naissances d’enfant de parents domiciliés sur celles-ci : 

- transmises par les communes où sont établies les actes de naissance (lieux des 

maternités) 

- enregistrées par acte de naissance des enfants nés sur la commune 

(naissances à domicile, aujourd’hui moins fréquentes) 

b) Les arrivées de jeunes enfants sur la commune 

Si l’enregistrement de nouveaux arrivants n’est pas obligatoire, certaines 

communes comme Marcilly, invitent les habitants nouvellement installés sur la 

commune et parents d’enfants nés dans l’année, à se faire connaître en Mairie, 

pour recevoir à l’occasion de Noël un cadeau. 

D’autres communes ont peut-être des pratiques voisines, non identifiées au cours 

de l’étude.  
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Une telle pratique pourrait être généralisée (en étant peut-être reprise à son 

compte par la Communauté de Communes, ce qui contribuerait à la présenter 

aux nouveaux habitants), pour connaître précisément l’impact des arrivées de 

nouveaux habitants sur la population des 0-3 ans. 

c) Les enfants scolarisables  

L’arrivée de nouveaux habitants donne lieu à inscription des enfants scolarisables 

en Mairie, de même que les enfants de la commune, âgés de 2 ans et plus, pour 

leur première inscription. 

Cette information peut être confrontée à l’effectif des classes maternelles à la 

rentrée de septembre, notamment pour connaître le nombre d’enfants non 

scolarisés entre 2 et 3 ans. 

Au niveau des écoles 

d) Les enfants inscrits par classe 

Les directeurs des écoles sont en mesure de fournir annuellement l’état des 

effectifs  de chaque classe, ainsi que les départs d’élèves en cours d’année. 

2. L’outil de recueil de données (Feuille 1 du tableau Excel) 

L’outil de recueil de données auprès des communes et des écoles, ci-joint en 

format Excel, vise à produire les informations existantes, tirées des 2 sources ci-

dessus. 

Il consiste à recueillir pour chaque rubrique, du tableau ci-après, le nombre 

d’enfants nés de 1999 à 2009. 

3. L’outil de compilation des résultats (Feuille 2 du tableau Excel) 

Il permet le report des données recueillies auprès de chaque commune sur les 

différentes rubriques. 

4. Le mode d’emploi. 

Diffusion de la grille questionnaire (feuille 1 du tableau Excel) à toutes les 

communes avec  courrier d’accompagnement). 

Enregistrement des réponses sur la grille de compilation : les totaux et % sont 

calculés automatiquement. 
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                  COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’ASTREE

  ETAT STATISTIQUE DES ENFANTS DE 0 à 11 ANS SUR LES COMMUNES DU PAYS D'ASTREE

COMMUNE : ANNEE : 2009
Tel : 

DONNEES MUNICIPALES ENFANTS NES EN :

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

NAISSANCES 

SIGNALEMENT D'ARRIVEE SUR LA COMMUNE DANS L'ANNEE

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2008-2009

DONNEES SCOLAIRES ENFANTS NES EN :

Effectifs des classes de : 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Maternelle petite section

Maternelle moyenne section

Maternelle grande section

CP

CE 1

CE 2

CM 1 

CM 2

TOTAUX 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

DEPARTS DE L'ECOLE EN COURS D'ANNEE

Issues de la transmission des communes d'établissement des actes naissances :

Issues d'actes de naissance délivrés sur la commune, à des parents y résidant :

INSCRIPTIONS SCOLAIRES EN MAIRIE

ANNEE  SCOLAIRE :

TOTAUX
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 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS D’ASTREE

COMPILATION DES RESULTATS 2009

COMMUNES ENFANTS NES EN :

1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

AILLEUX

ARTHUN

BOEN

BUSSY A.

CEZAY

DEBATS R. d'O.

L'HOPITAL /R.

LEIGNEUX

MARCILLY

MARCOUX

MONTVERDUN

SAIL /C

Ste AGATHE

St ETIENNE

Ste FOY St S.

St LAURENT R.

St SIXTE

TRELINS

TOTAUX 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

NAISSANCES 
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Glossaire 
 
 
ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
 
APIJ : Association Pour l’Intercommunalité des Jeunes 
 
CAF : Caisse d’Allocations Familiales 
 
CNAF : Caisse Nationale d’Allocations Familiales  
 
CCPA : Communauté de Communes du Pays D’Astrée 
 
CEJ : Contrat Enfance Jeunesse 
 
CTD : Contrat Territorial de Développement  
 
DSP : Délégation de Service Public  
 
EJE : Educatrice de Jeunes Enfants 
 
FEDER : Fond Européen de Développement Régional 
 
LAPE : Lieu d’Accueil Parents Enfants 
 
MJC : Maison des Jeunes et de la Culture 
 
MSA : Mutualité Sociale Agricole 
 
PAJE : Prestation d’Accueil du Jeune Enfant (CAF) 
 
PEL : Projet Educatif Local  
 
PMI : Protection Maternelle et Infantile 
 
PSO : Prestation de Service Ordinaire 
 
PSU : Prestation de Service Unique (CAF) 
 
RAM : Relais Assistantes Maternelles 
 

 
 
 


